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I. INTRODUCTION 

A la suite de la demande formul~e par l~ Gouvernement de la 
R~publique d 1 Haiti au mois de fPvrier 1979. un expert en controle 
de la qualit~ et normalisation a entrepris une mission en Haiti 
du 20 aout au 4 dect~bre 1979. L1 expert. attach~ au D~partement 
du Commerce et de l 1 lndustrie, avait pour taches principales, 
notamment, de : 

- proposer un syst~me pour 1 'installation d 1 un laboratoire 
de controle de la qualite et pour perfectionner les proce
dures de contr61e de la qualitP des produits ; 

- proposer les recommandations pour etablir un systeme 
int~gr~ de normes et de contr61e de la qualite en Haiti 

- preparer un programme de travail pour les deux annees 
prochaines. 

La description de paste est jointe au pr~sent rapport en 
annexe l . 

Apr~s une etude approfondie, la conclusion et recommardation 
principale de 1 'expert est la creatio~ d'un Office Hai tie~ de 
Normalisation, Contr61e de la Qua11t~ et de M~trolog1e (0AN), 
comme organisme autonome, sous 1 'eoide du Departement du Commerce 
et de 1 1 Industrie. Cet office constituerait 1 1 infrastructure 

;nstitutionne11e chargee, dans le cadre des objectifs et 
priorites du Plan National de O~veloppement, d'organiser, de 
coordonner et de mettre en oeuvre un systeme national de norma-
1 isation, de controle et certification de la qualite et de 
m~trologie. Ce progra~me viserait au contr6le et a 1 •ameliora
tion de la qualit~ des produits industriels et agro-industriels 
fabriques et consommes sur le marche national, de~tines a 
1 'exportation, ainsi que des produits import~s. 

La description plus d~taill~e de 1 'orqantsation et du fonc
tionnement de cet Jffice est donnee plus loin, au Chapitre 4. 

Les activites de 1 'expert ont consist~ n()ta;nment en : 

- contacts et visites d'industriels., entreprises, institu
tions, departements gouvernementaux, etc. 

- sur recornmandation de 1 'expert, le D!-"pcirtement du Commerce 
et de l 1 lndustrie a car.tact~ 1 'ISO (Or~anisation Interna
tionale de ~ormalisation), organisatio~ non-gouvernementale, 
dont le sieqe est 3 Geneve et l '0Ir1L (O:rganisation Inter
nationale de MPtrologie L~gale), organisation i~tergou
verneMentale dont le siege est a Paris. 
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A la demande du D~partement ces deux organisation> ont 
envoy~ une documentation assez complete relative a : 

Pour l 'ISO : m~mento, catalo9ue de normes, rapport 
annuel 1979, etc • 

• Pour l'OIML: constitution, fonctionne111ent, conditions 
d'adh~sion, travaux de son comit~ pour les pays en voie 
de developpement, modeles de lois de metrologie, parti · 
culierement destines aux pays en voie de developpement, 
etc. Ces documents n'etaient toutefois pas encore parve-
nus a fin novembre 1979. 

- participation au Seminaire sur la Formation et la Gestion 
des (petites et moyennes) entreprises industrielles, orga
nise du 4 au 11 septembre 1979 par le Oepartement du Commerce 
et de l'Industrie, en coop~ration avec l'ONUDI. D~s discus
sions assez etendues sur les questions de contr61e de la 
qualite et de normalisation ant eu lieu. 

- pr~poration d'un Rapport final. 
- preparation d'un Document de Projet pour un projet de coope-

ration plus etendu et a long terme (3 ans 
- preparation d'un projet de Decret portant creation de 1 'Office 

Haitien de Normalisation, contr61e de la qualite et de metro-
logie (OHN) 

- pr~paration d'un document technique "Note sur la Normali-
s a t i on i n t e g re e '' 

- preparation d'un plan et programme de travail quinquennal 
relatif a 1 'organisation des activites nationales de norma
lisation, controle de la qualite et metrologie 

- preparation de commentaires detailles sur les trois projets 
concernant le controle de la qualit~ et les normes, conte
nus dans le rapport UNIDO/EX 90 du 20 juin 1979, rapport 
qui a fait 1 'objet de la R~union de Solidarite des Ministres 
de l'lndustrie en vue de cooperer au developpement industriel 
en Haiti. (Ces commentaires sent joints au present rapport 
en annexe 4). 

- il n'a, par contre, pasete possible lll'organiser une 
reunion/table ronde sur 1 'organisatimn et la mise en oeuvre 
d'un syster.·P national de contr61e de la qualite, normali
sation et metrolooie en Haiti, au co~rs de la mission de 
l'expert, ~tant donn~ le nombre de sf111inaires oui ont eu 
lieu ~ Port-iju-Prince en septembre, ~ctobre, novembre et 
decembre 19/9. 11 s'est av~re qu'il aurait ete tres 
difficile d'avoir les participants p~~vus (soit industriels, 
soit repr~sentants des departements ¥Ouvernementaux et 
autres mi 1 i eux concern~s). 

2. g.COMMANDATIONS 

Les re .. 0mmandations plus en detail soum;;ses par l'expert 
sont les suivante~ : 

2.1. Adoption et application en R~publique d'Haiti du concept 
de la Normalisation Int~ar~e. Celle-ct, ainsi que sa mise 
en oeuvre sent expliqu~es plus en d~tail dans la "Note sur 
1 a N c rm a 1 i sat i on I n t ~ ~ r ~ e" , en annexe 2 . 
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En r~sum~, il s'agit de consid~rer que les activit~s de norma· 
lisGtion, contrOle et certification de la qualit~ et de m~tro
logie (l~gale, industrielle, mesures et instruments de mesure) 
sont si ~troiternent li~es et interd~pendantes, que leur 
organisation et rnise en oeuvre au niveau national doit etre 
aussi ~troitement coordonn~e et meme int~gr~e que possible. 
En effet, le contr61e de la qualit~ se fait sur base de normes, 
de sp~cifications techniques qui sont a satisfaire, d'une 
part, et n~cessite, d'autre part, un systeme et des equipe
ments de mesure efficaces, justes et correctement etalonnes. 

Deux autres el~ments tres importants qui font sou~ent partie 
du concept normalisation int~gree sont : 

la recherche industrielle dans la mesure ou il s'agit 
d'am~liorer la qualite, de rechercher les moyens d'utili
ser au mieux 1es ressources naturelles et matieres premieres 
entrant dans la fabrication d'un produ;t, mais aussi 
d'analyser et rechercher l~s solutions ~ans les cas ou 
un probleme de qualit~ se pose au niveau rl'une entreprise 
industrielle, ou au nivcau national. 

11 est ~ signale~ dans ce contexte, que dans certains pays 
des dispositions legales font obligation aux entreprises 
industrielles de consacrer le 2 ~du revenu net aux acti
vites de recherche industrielle. Dans le cas ou ces 
sommes ne sont pas depensees elles sont, par ces memes 
dispositions legales, transferpes a 1 'institut national 
de normalisation, de controle de la qualite et de recher
che industrielle (dans ce cas il s'agit d'un institut qui 
regroupe toutes ces activites), qui doit alors les uti
liser pour ses travaux de recherche appliquee a la norrJ
lisation et au controle de la qualite. 

les questions d'emballages et de conditionnement des 
produits ; il peut s'agir 1! soit de 1 'emb~llage propre
ment dit, soit de 1 'interaction entre 1 'emballage et le 
produit. L'emballage et sa qualite jouent un role primor
dial dans 1 'ensemble des operations de controle et assu
rance de la qualite, ~tant donne 4ue le produit, une 
fois fabrique, doit etre stock~, transporte, manutentionn~ 
et finalement vendu au consommateur. Un emballage de 
mauvaise qualite ou mal adapte ne prot~geru pas de fa~on 
appropri~e et efficace un produit qui lui sera d~ qualite. 
E~ d'autres termes, un emballage de bonne qualite contri
buera aussi ! vendre le produit. 
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2.2. Cr~ation d'un Office Haitien de Normalisation, contr6le de 
fa qualit~ et metroloaie (ORN), comme organisme autonome, 
sous l'~gide du Departement du Commerce et de l'Industrie. 
Un tel office serait l'instrument charge decreer, organiser 
et mettre en oeuvre le systeme national et les mecanismes 
institutionnels, legislatifs, techniques, administratifs 
et financiers pour la mise en oeuvre en Haiti de la norma
lisation int~gree ; c'est-A-dire des acvivites nationales 
en matiere de normalisation, contr61e et certification de 
la qualite, m~trologie, et, le cas ech~ant, des activites 
de recherche industrielle relatives a la qualite et aux 

. normes, ainsi que des questions d'emballages. 

Cet office, au demarrage, sera de dimensions modestes, 
comportera un personnel minimum, soit par exemple : 

un directeur 
deux ingenieurs 
eventuellement un ou deux techniciens 
le personnel auxiliaire minimum requis 
(secretaires, plantons, chauffeur) 

11 serait loge dans quelques oureaux qui seraient mis a 
sa disposition dans un batiment existant, en attendant 
la construction de ses propres bureaux. 

Enfin, l'ofiice se concentrerait, dans les premierPs annees 
de son fonctionnement, a entreprendre des travaux de norma
lisation et contr6le de la qualite tr~s bien specifies, 
sonctuels, choisis en fo~ction des priorites nationales. 

n peut, par exemple, suggerer les domaines et travaux 
suivants, a entreprendre par etapes successives 

huiles essentie1·1es 
produits alimentaires, dont le caf~ 
materiaux de construction 

2.3. Creation, dans le cadre des artivit~s de l'OHN, d'une marque 
nationale de certification de conformite aux normes et de 
certification ~e gualite. 

a) La creation, l'organisation et la gestion des mecanismes 
de demande, d'octroi, de surveillance, d'ann~lation 
d'une telle marque nationale serait la responsabilite 
de l'OHN. L'OHN s'as5urera pour les travaux de controle 
de la qualite, d'analyses et d'essais, de la collaboration 
des laboratoires et instituts existants dans le pays. 
En cas de besoin, 1 'OHN etablira ses propres labora
toires. 
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Pour les laboratoires n 1 appartenant pas A 1 1 0HN, ~et 
office ~tablira un systeme et d~s m~canisme~ de certifi
cation et d 1 accr~ditation de ces laboratoires, ceux-c1 
~tant ainsi autor1s~s a proc~der aux essa1s et analyses 
de conformit~ aux normes. 

11 n'y aura qu'une seule marque natior.ale de conformit~ 
aux normes autoris~e en Republique d'Hafti. Celle-ci 
aura ainsi un statut officiel, et il ya lieu de le 
pr~ciser ici, ne doit pas etre confondue avec les 
differentes "marques de fabrique" pouvant exister dans 
le pays. 

La creation, le dessin, et les modali~es de fonctionne
ment de cette marque nationale de ceri1fication seront 
Tfi'ls par un decret-loi. 

11 est recommande, en outre, d'organiser et de mettre 
en oeuvre la marque nationale de certification de confor
mite aux normes et de certification de qualit~ dans les 
meilleurs delais apres le demarrage de l 'OHN, etant 
donne qu'il s'agit la d'une source de revenus non 
ne~ligeables. 

2.4. L'OHN devra entreprendre une campagne d'information publique 
active, dynamique et suivie, visant, d'une part, ~ informer 
taus les secteurs et milieux interesses et concern~s sur le 
role primordial que jouent dans le developpement industriel 
du pays les activites de normalisation, controle de la qua
lit~ et metrologie, et d'autre part, a motiver et amener les 
representants et responsables de ces milieux et secteurs 
en Haiti a participer et contribuer au developpement de ces 
activites. 

Cette campagne devra utiliser taus les moyens disponibles 
tels que brochures, documents, pamphlets, prospectus, etc. 
ainsi que les mass-media, presse, radio, television. 

2.5. L'OHN devra organiser et mettre en oeuvre un programme de 
formation en matiere de normalisation, controle de la 
qualite, certification et metrologie, a taus les niveaux, 
travailleurs, contremaitres, ingenieurs, techniciens, ~tu
diants, inspecteurs, des poids et mesures, etc., ainsi que 
pour des fonctionnaires des departements gouvernementaux 
concernes, pour des industrtels, des exportateurs et impor
tateurs, des consommateurs, etc. 
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2.6. L'OHN et, en particulier, son d~partement "M~tro 1 ogie" 
devra pr~parer un plan a long terme avec programme de 
travail et d'action, visant a l'introduction, par ~tapes 
successives, et a 1 'application int~grale du syst~rne 
m~trique en R~publique d'Haiti (Unit~s SI). 

2.7. D~veloppement, agrandissement et renforcement d~s labora
toires d'essais et d'analyse existants et, en temps oppor
tun, creation d 1 un nouveau laboratoire national de controle 
de la qualit~ destin~ a executer les essais, analyses et 
recherches relatifs a la norffialisation et au controle de la 
qualite, qui ne sont pas encore entrepris par les labora
toires existants. Ce laboratoire national participerait 
aussi, de fa~on preponderante, au progr~mme et aux activites 
de certific~tion de conformit~ aux normes et de certification 
de qualit~. 

2.8. Cr~ation d'un laboratoire national de m~trologie destin~, 
d'une part, a serv1r de polnt de reference du systeme 
national de metrologie (avec les etalons et appareillages 
de haut niveau de pr~cision), et d'autre part, a servir de 
point de contact avec les instances r~gionales et interna
tionales de metrologie legale (poids et mesures). Ce labo
ratoire sera a integrer et installer dans le meme ba iment 
que le laboratoire national de controle de la qualite. 

2.9. L'OHN, dans sa prase initiale de fonctionnement, devra se 
concentrer sur des actions concretes, ponctuelles en ma ti ere 
de normalisation et de controle de la qualite ; les domaines 
suivants spnt particulierement recommandes : 

a) 

b) 

c) 

huiles essentielles (en etroite cooperation avec l'lns
titul de n~v~1oppement Agricole et Indust1 iel - IDAI). 

produits alimentaires (en etroite cooperation notamment 
avec le Departement de 1 'Agriculture, des Ressources 
Naturelles et du Developpement Rural - DARNDR, le 
Oeparte~ent de la Sante Publique et de la Population). 

materiaux de construction : ~iment, briques, tuiles, etc. 
(en etro1te cooperation notamment avec le Departement 
des T··avaux Publics, des Transports et Communications, 
le Departement des Mines et des Ressources Energetiques). 

L'OHN devra, par consequent, des que possible creer 1es 
trois Comites Techniques responsables de ces domaines. 
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2.10. En attendant la cr~ation et la mise sur pied de l'OHN, le 
Service des Standards et Sp~cifications, existant au sein 
de la Direction du Commerce Int~rieur du Departement du 
CommPrce et de l 'Industrie, pourrait constituer la phase 
pr~paratoire de la cr~ation de l 'OHN. 

Ce service est, en fait, un service de m~trologie l~gale 
{le mot standards ~tant ici a comprendre dans le sens ~talons 
de poids et mesures). 

Toutefois, pour qu'il puisse entreprendre les activit~s 
pr~paratoires devant amener la cr~ation effective de 1 'OHN, 
il y aura lieu de : 

r~activer ce service ; 

le renforcer par l 'adjonction de personnel technique : 
t ro i s i n g ~ n i e u rs ( 1 • u n form~ en no rm al i s a ti on • l e second 
en controle de la qualite et le troisieme en m~trologie) 
et deux OU trois techniciens. Ce personnel passerait a 
l'OHN le moment venu ; 

lui allouer les fonds n~cessaires. 

2.11. Elaboration, organisation et mise en oeuvre d'un systeme 
de controle de la qualit~ et de surveillance des exportations. 

2.12. Discussion, negociation et ex~cution d'un erojet de coooera
tion, Gouvernement de la Re ubli ue d'Hait1 I Nations Onies 
IfNUD-ONUDI sur une plus longue periode trois 3!1C:) pouvant 
efficacement contribuer a la mise sur pied et au demarrage 
de l 'OHN (Debut janvier 1981). 

Un tel projet est cootenu dans un document separ~. intitul~ 
"Projet de Document de Projet - Mise en place de l 'Infra
structure Institutionnelle pour la normalisation, le contrOle 
de la qualite et la metrologie en R~publique· d'Haiti". 

2.13. Oeux a trois sp~cialistes haitiens devront entreprendre en 
1980 des stages de formation a 1 'etranger, d'une duree de 
deux a trois mois en matiere de normalisatio~., controle de 
la qualite et metrologie. Les requetes officielles devront 
!tre soumises des que possible (avant fin fevrier 1980) a 
1 '0NUDI par l 'intermediaire du Representant Resident du PNUO 
en Haiti. 

Un erogramme de travail, montrant de fa~on estimative, et sur 
une periode de cinq ans, les possibilites demise en application 
des recommandations mentionnees ci-dessus, est inclus au chapitre 
4 du present rapport. 
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3. SITUATION ET PERSPECTTVES DU SECTEUR INDUSTRIEL EN HAITI 

3.1. Economie et industrie en g~n~ral 

Dans le Plan Quinquennal 1976-1981, il ~tait pr~vu d'attein
dre pour l 'ensemble de l'~conomie un taux moyen annuel de 
croissance d'environ 5 %. Ce taux a ~t~ retenu en corr~la
tion avec les priorit~s fix~es par la p~riode consideree, 
I savoir : 

le developpement du secteur agriculture, notamment par 
une augmentation substantielle des investissements ; 

la decentralisation des infrastructures industrielles, 
de maniere a entrainer la creation de poles de crois
sance dans certaines regions du pays et a mieux integrer 
celles-ci ~ l'effort national de d~veloppement ; 

la mise en place d'un systeme d'education et de formation 
professionnelle adapte aux besoins reels de main d'oeuvre 
de l'economie. 

La repartition sectorielle des investissements publics 
regrot•pee par secteu'"s dec 1 ares prioritaires par le Plan 
Quinquennal est la suivante : 

1976ll977 1977/1978 

Agriculture 18 t 15 % 22,02 
Infrastructure (Energie-eau 
potable - transports -
communicatior. ) 54,10 % 47,10 
Education 4,27 % 6,91 

11 ressort de ce tableau que les grandes priorites ont ete 
respectees, sauf en ce qui concerne le secteur education. 

% 

% 
% 

11 importe, ae plus, de remarquer que la rubrique "Infra
structure" ne c~rrespond pas en realite aux infrastructures 
industrielles decentralisees dans la mesure ou les realisa
tions effectuees ne visaient pas specialement 1 1 i111plantation 
de nouvelles entreprises en province. 

11 convier.t egalement de souligner que les previsions 
d'investissements publics dans le Secteur Industr1el sont 
passees de 37 millions d~ gourdes en 1977/1978 (1$ : 5 gourdes) 
I 26,6 millions de ~ourdes en 1978/1979, soit une diminution 
de 28,1 %. En fait~ cette contraction de l'allocation budge
taire ne signifie pas une baisse de l'int~ret des pouvoirs 
publics pour le Secteur Industriel. 11 importe de rappeler 
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que la strat~gie du Gouvernement dans ce do~aine est bas~e 
sur des mesures administratives et legales visant a promou
voir le developpement industriel et non sur des investisse
ments directs dans de nouvelles entreprises. Dans cet ordre 
d'id~es, il est pr~vu pour le prochain exercice la mise en 
place de nouvelles structures mieux adapt~es et, ult~rieure
ment, un renforcement du credit industriel a long terme. 
En ce qui concerne le Secteur Industr~el, le Plan Quinquennal 
1976/1981 fixe pour le secteur, durant~a p~riode ler octobre 
1976 au 30 septembre 1981, un taux annuel de croissance 
d'environ 6,3 %. La r~alisation d'un tel taux exige un 
investissement de 320 millions de gourdes environ pour les 
cinq annees. 

Les objectifs generaux a Poursuivre sont notamment : 

la modification substantiell~ de la composition des 
exportation~ ~ar 1 'augmentation de la participation 
des biens industriels ; 

1 'utilisation accrue des matieres premieres locales dans 
la production industrielle et 1 'approvisionnement de 1 'agri
culture en "inputs" divers, notamment engrais et outillage 
pour contribuer a son essor ; 

la fourniture de produits manufactures utilisables comme 
combustibles pour aider a r~soudre le probleme de l'ero
sion ; 

1 'augmentntion sensible du niveau d'emploi industriel 
pour reduire le chomage et le sous-emploi. 

Pour atteindre de tels objectifs, le secteur devait entre
prendre ad cours de la periode quinquennale les actions 
directes et indirectes suivantes : _ 

le renforcement de la capacit~ institutionnelle des 
services publics charges de stimuler et d'orienter le 
developpement industriel national. 

la creation de Pares Industriels. 

1 'implantation d'entreprises publiques ou mixtes basees 
sur l'exrloitation des ressources naturelles et des 
produits agricoles du pays. 

la promotion et l'orientation des investissements priv~s. 
en faisant un usage judicieux de 1 'octroi de la franchise, 
des reglementations, des dispositions de la legislation, 
de l'assistance technique aux entreprises et de la commu
nication d'informations industrielles. 
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l'application d'une politique flexible de protection 
douaniere et l'adoption des mesures de contrBle de 
qualit~ et des prix pour promouvoir les industries de 
substitution. 

11 est a pr~voir qu'a 1 'achevement de l'exercice 1977/1978, 
les objectifs du plan annuel ne seront pas atteints pou~ les 
~rojets dont l'ex~cution n'a pas encore ~t~ entam~e, notam
ment, l'usine de tissage et d'impressior. sur tissus, l'usine 
de transformation du sel marin, la fabrication d'outillage 
agricole adapt~ et la cr~ation du pare industriel d~ Cap 
Haitien. L'activit~ manufacturiere continue de s'orienter 
vers la r~exportation et la fabrication de biens de consom
mation courante. 

le nombre d'emplois par entreprise est pass~ de 92 en 
1976/1977 a 67 pour les neuf premiers mois de l 'exercice 
1977/1978. 

la note dominante du processus d'industrialisation du pays 
demeure l'orientation vers les industries de biens de consom
mation a croissance lente et la tendance des entrepreneurs 
a investir dans des entreprises utilisant des matieres pre
mieres importees. La repartition ~~ivante des entreprises 
nouvelles etablies ces trois dernieres annees illustre bien 
cette situation de sous-utilisation des ressources locales : 

March~ ~e provenance 
Destination 

Matieres premieres Produi~s industriels 

1976/76 1976/77 1977/78 1975/76 1976/77,1977/78 
(9 mois) (9 mois) 

ENSEMBLE 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

Ext~rieur 81 % 77,5 % 82,3 % 70 % 76,9 % 

Local - 7,5 % 5 ,9 % 27 % 11 ,5 % 

Mixte 19 % 15 % 11 ,8 % 3 % 11 ,6 % .. 

L'exercice fiscal 1978/1979 sera marqu~ par 1 'effort que 
d~ploiera le secteur industriel pour renforcer sa capacit~ 
institutionnelle. En outre, des mesures d 1 encouragement 
publiques appropriees seront appliqu~es dans le but de 
~romouvoir 1 'implantation d'agro-industries, la cr~ation 

100 % 

66,7 % 

20 % 

13,3 Of 
/0 
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d'entreprises de substitution d'importations faisant usage 
de matieres premieres l~cales et 1 'expansion des indu~tries 
de reexportation ayant recours a une technologie favorable 
a la reduction du ch6mage. 

La production industrielle en Haiti est assez variee : a 
cote des ~roduits traditionnels tels q~e sucre et ses derives, 
sisal et .es cordes, les huiles essentielles, les tissus en 
coton, le cuir et les articles en cuir, il faut distinguer : 

- les industries de substitution aux importations, telles 
que : huiles comestibles, savons et detergents, vinaigre, 
jus et conserve~ de fruits et legumes, pates alimentaires, 
biscuits, bonbons et chocolats, tissus, peintures, colles, 
articles en plastique, allumettes, meubles, etc. 

- les industries dites de re-exportation : les quelque 150 
entreprises faisant de la sous-traitance assemblent une 
gamme assez variee de produits : v@tements, pieces elec
troniques et electriques, articles en cuir, balles de 
base-ball, etc. Ce genre d'activite se fait presque 
exclusivement au profit du marche americain. Soixante
seize pour cent de l'emploi industriel proviennent de ces 
entreprises qui n'ont d'haitien que leur localisation. 

Pet;t pays sous-developpe, surpeuple, dote d'une· agriculture 
pour le moins defaillante, Haiti doit necessairement compter 
sur le eecteur industriel pour 1 'amelioration des conditions 
d~ vie de son peuple. 

Ce secteur, dont le demarrage effectif peut se situer aux 
environs des annees 60, connait depuis 1970 une croissance 
reguliere et assez Jynamique variant de 10 a 15 % annuelle
ment. Cette croissance est due essentiellement aux efforts 
du gouvernement dans le domaine des institutions, de 1 'enca
drement et des lois. La participation du secteur industriel 
au PIB est actuellement de 18 %, ce qui est relativement bas 
et nettement inferieur a celle du secteur agricole. Cepen
dant, les potentialites du secteur sont grandes et les ins
titutions directement liees a son developpement se renforcent 
graduellement. Parmi ces institutions, citons : 

le Departement du Comme~ce et de 1 'lndustrie ; 
· e D partement du Plan, precedemment COrtADEP (Conseil 
National de Developpement et de Planification) qui coor
donne l'elaboration et l'execution des plans nationaux ; 
l'IDAI (Institut de Developpement Agricole et Industriel). 

Les obstacles s'opposant a 1 'expansion industrielle d'Haiti 
sont de differents ordres : 

a) ceux relatifs a l'infrastructure economique du pays : 

insuffisance d'energie electrique. 
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manque de facilit~s portuaires et d 1 atterrissage 1 

bien que des efforts manifestes aient ~t~ r~alis~s 
dans ce sens (Port-au-Prince) 

insuffisance de facilit~s hydrauliques et autres. 

b) la carence d 1 institutions ou de bureaux sp~cialis~s de 
management. · 

C) difficult~S d 1 obtenir du financement a moyen OU long 
terme. 

d) ~troitesse du march~ local. 

Malgr~ les efforts deployes jusqu'ici par les organismes 
int~res~es en vue de la decentralisation, 1 1 industrie hai
t i en n e es t f o rte "1 en t con ·c e n t re e d a n s ra-z on e me tr op o 1 i t a i n e 
de Port-au-Prince. Mises a part quelques entrepr1ses agro-
industrielles (transformation de fruits et legumes, huiles 

. essentielles, allumettes, etc.), eparpill es sur le terri
toire, 92 % des industries sont a Port-au-Prince. 

3.2. Normalisation et controle de la qualite 

En Haiti, il n'existe pas de systeme national de normes indus
trielles et de controle de la qualite. De plus, il manque 
encore un laboratoire national de controle de la qualite 
ayant la triple vocation de : controle de la qualite des 
produits fabriques localernent pour le consommateur en Haiti, 
controle des produits fabriques localement et destines a 
l'exportation, et enfin le controle de la qualite des produits 
importes (y compris les produits bruts a traiter localement) 
pour une u~ine de transformation en Haiti. 

Les consequences d~favorables sur 1 'economie haitienne du 
manque d'une institution nationale chargee de 1 'organisation 
et de la mise en oeuvre, de fa~on coordonnee et judicieuse, 
des activit~s nationales en matiere de normalisation et de 
controle de la qualite, sont evidentes. Ce qui existe main
tenant c'est un petit laboratoire de la qualite specialise 
dans les huiles essentielles localPm~nt protluites. Ce l~bo
ratoire appartient ~ 1 'IDAI, a travers la SEN ~octet~ d'Equi
pement national), un organisme p~blic cree par la loi du 
15 janvier 1963. 

Ce laboratoire aura un role essentiel a jouer dans le cadre 
des activites d'un syst~me national de normalisation et de 
controle de la qualite (voir aussi recommandations 2.1., 2.2., 
et 2.3.). Ses activites, son equipement de laboratoire, la 
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formation et le perfectionnement de ses cadres et techniciens, 
ainsi que 1 'espace disponible pour ce laboratoire, d~vront 
@tre renforc~s et d~velopp~s de fa~on prioritaire. 

Du fait au manque d'un m~canisme national d 1 ~laboration de 
normes haitiennes, un certain nombre de normes ~trang~res 
sont utilis~es, soit au niveau des entreprises industrielles, 
soit au niveau des transactions commerciales ; par exemple : 
les normes fran~aises AFNOR (Association Fran~aise de Norma
lisation), les normes am~ricaines comme celles de l'ASTM 
(American Society for Testin~ and Materials) et d'autres 
organismes et societ~s professionnelles ; dans certains cas 
les normes anglaise~ BSI (British Standards Institution), 
ou allemandes DIN (Deutsches Institut fur Normung) sont 
uti1isees ou mentionnees. 

Les normes internationales, telles que celles preparees par 
l'ISO (Organisation Internationale de Normalisation) ou la 
CEI (Commission Electrotechnique Internationale) ne sont, 
en general,pas connues et pas utilisees. 

Par ailleurs, et faute d'un organisme national coordonnateur 
des activites de normalisation, Haiti ne participe pas aux 
travaux de ces organisations internationales, meme quand 
il s'agit de produits d'importance prioritaire pour le pays. 
Un centre d'infvrmation organise pour collecter, classer 
et disseminer les informations sur la normalisation, les 
normes, le contr6le de la qualite, la certification de 
qualite, la metrologie, etc., fait egalement defaut en Haiti. 

La formation en matiere de normalisation, contr6le de la 
qualite et metrologie sont egalement a renforcer et develop
per aux differents niveaux : ecoles secondaires, ecoles 
techniques, univer~ite, centres de formation professionnelle, 
etc. Des cours sont cependant deja introduits a la Faculte 
des Sciences de 1 'Un~versite d'Etat d'Haiti. 

5'11 n 1 existe pas de normes haitiennes a proprement parler, 
certaines dispositions legales et reglements relatifs a 
certains domaines existent en Haiti : ainsi, il ya lieu de 
mentionner : 

a) le Decret-loi du 31 juillet 1937 {paru dans le Moniteur 
No. 63 du 5 aoOt 1937)-fixant des "normes" concernant 
la voirie (largeur de nouvelles voies), les dispositions 
exterieures et interieures des constructions et habita
tions (dimensions minimales des pi~ces, aeration et 
eclairage minimal, etc.), les permis de construire, 
l'evacuation des eaux pluviales, des ordures menageres, 
le logement des animaux, les cimetieres, l 'extension et 
l'amenagement des villes, la cr~ation de stations 
hydrominerales, climatiques et touristiques, etc. 
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b) la Loi du 7 septerubre 1949 (parue dans le Moniteur 
No. 102 du 17 octobre 1949) et qui concerne les dispo
sitions de s~curit~ a suivre pour l 'emmagasinage, le 
transport et la manutention des matieres et liquides 
inflam~ables. 

c) des lois concernant les poids et .esures, et qui seront 
mentionn~es au paragraphe suivant sous "M~trologie". 

11 faut mentionrer ici, sp~cialement une ~tude int~ressante 
intitul~e "Problemes de la Normalisation en Ha~ti", pr~par~e 
par le Service a'Assistance-Conseil du BHPI {Bureau Haitien 
de Promotion Industrielle), devenu r~cemment l 'ONAPI (Office 
National de Promotion des Investissements). 

Cette ~tude, apres une pr~sentation g~n~rale de la normali
sation, des normes, enumere les problemes particuliers en 
Haiti, et notamment en ce qui concerne les normes, leis et 
r~glements relatifs aux poids et mesures, et aux prescriptions 
mentionnees plus haut. 

L'~tude conclut en recommandant la cr~ation d'un Bureau 
Haitien de Normalisation et enumere les etapes pour la cr~a
tion de ce bureau. L'expert ne peut que forteme~t appuyer 
cette recommandation. 

En ce qui concerne les questions de controle de la Q~alit~. 
et quoique une certaine conscience de l'importance et de la 
n~cessite de l 'introduction et 1 'application des principes 
rle controle et d'assurance de la qualite, existe au niveau 
des industriels et des services gouvernementaux, il reste 
encore de gros efforts a fournir, pour promouvoir, motiver, 
informer et assister les entreprises industrielles et les 
d~partements gouvernementaux, dans ce domaine. Un effort 
special est a entreprendre dans le domaine de la formation 
!U!. controle de la gualit~ et ceci a tous les niveaux. Les 
entrepr1ses et industr1eTs qui sont deja au courant et 
appliquent le~ principes de controle de la qualite en Haiti, 
pourront efficacement contribuer a ce processus national de 
formation ; leur experience dans le pays meme sera de la 
plus grande utilit~ pratique. 

Un autre domaine oO une action vigoureuse est n~cessaire 
concerne les consommateurs eux-memes. 11 y a la deux fac
teurs a consid~rer : d'une part, il semble que sur le march~ 
en Haiti, les produits peuvent etre vendus quelle que soit 
leur qualit~ et s~curit~ d'emploi ; 1~ conscmmateur ne 
semble pas etre conscient de son droit a des produits de 
qualit~, et sOrs, aux me1lleurs pr1x. D'autre part, du 
fait, en grande partie, du manque d'application syst~matique 
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du controle de la qualit~ aux produits fabriqu~s localement, . 
le consommateur pr~fere acheter, lorsqu'il peut se le permettre. 
les produits import~s. meme lorsque, et ceci peut sembler 
paradoxal, ces produits ne sont pas d'une bonne qualit~. 
c'est-a-dire d'une qualit~ co~respondant au prix. 

Un autre ph~nomene.A signaler est que, .en grande partie par 
manque de confiance des industriels en Haiti dans les pro
duits interm~diaires ou matieres premieres disponibles dans 
le pays, il y a une forte tendance a importer ces produits 
pour les transformer et eventuell~ment les reexporter. 
En d'autres termes, l'integration :1orizontale dans la 
production industrielle n'est pas encore tres developpee. 
Un effort et une campagne dynamiqve pour l'introduction du 
controle de la qualite de fa~on plus systematique, visant a 
ameliorer la qualite des produits et matieres premieres 
disponibles en Haiti, sont oonc necessaires pour contribuer 
a ameli~rer cette situation. 

3.3. Metrologie 

3.3.1. Dans ce domaine, la situation en Haiti se presente 
comme suit : 

La Loi organique du 16 avril 1973 (parue dans le 
Moniteur No. 47 du 12 juin 1973) qui fixe les attri
butions, fonctions et l'organisation du Departement 
du Commerce et de l'Industrie, prevoit a l'Article 7, 
le Service de standards et specifications, au sein de 
la 01v1s1on du Commerce lnter1eur. Les tonctions de 
ce Service, qui en fait est un service de metrologie, 
consistent en : 

1) 1 'etablissement de la liste des Poids et Mesures 
existant sur le marche ; 

b) 1 'elaboration d'une reglementation concernant les 
poids et mesures ; 

c) l'etude des possibilites de conversion des syst~mes 
de mesur~ actuelles vers un syst~me metrique gene-
ral is~. 

Les activites de ce service en 1973, 1974 et en partie 
en 1975 ont consiste en des etudes et analyses des 
poids et mesures en usage sur les marches en Haiti, 
sur les prix des differents produits ; des recommanda
tions relatives aux etalons a adopter en Haiti, et 
aux mesures a prendre en vue d'unifier les systemes 
de poids et mesures en usage dans le pays. 
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En effet, le ~roDleme princieal au point de vue poids 
et mesures, e systemes d 1 un1t~s de mesure, en Haiti, 
consiste en la pr~sence et l'ut;lisation simultan~e 
sur le march~ haitien de trois systemes de mesures : 

- le systeme m~trique {d~clar~ obligatoire dans le pays 
par la Loi du 4 aoat 1920 et l'Arret~ du 22 mai 1922 
qui fixe les modalit~s d'application de cette loi} ; 

- le systeme des unit~s anolo-saxonnes et surtout ame
ricaines ; ceci est dO au fait que les Etats-Unis 
constituent un pole d'attraction de grande importance 
pour le commerce national ; 

- le systeme de mesures empiriques locales, tradition
nelles qui comporte plus de quarante unites de mesures 
tell~s que : la marmite, le panier, le petit panier, 
le ~rand panier, la cuvette, le paquet, le grand 
paquet, le petit paquet, la caisse, le regime, le 
seau, la casserole, 1e gallon, la douzaine, le gloss, 
1 a barre, 1 'aune, etc. 

3.3.3. Une etude tres interessante et complete effectuee par 
la Direction des Etudes Juridiques du Departemcnt du 
Commerce et de l'lndustrie, analyse les legislations 
deja existantes en Haiti, en matiere de metrologie, 
poids et mesures, unites. En dehors des deux textes 
mentionnes ci-dessus et relatifs au systeme metrique 
les textes legislatifs suivants sont mentionnes : 

a) la Loi du 10 aout 1977 prevoyant la nomination d'un 
etalonneur par commune, avec pour tache : 

.. b) 

• de verifier les poids et mesures utilises par 
les commer~ants et industriels! chaque annee ; 

• de r~mettre au receveur des communes le tableau 
de· ces cperati ons. 

Le receveur des communes dressera des bordereaux 
pour la perception du droit d'etalonnage en confor
mite au tarif annexe a la loi • 

Arrete du 3 iuillet 19-41 chargeant l'Administration 
G"en~rale des Contributions du rec'>uvrement integral 
ae fous les impots, de toutes les contributions et 
de toutes les taxes levees en faveur des communes. 

c) Decret-loi du 20 novembre 1 942 soumettant les 
oalances A un droTtOe patente et les poids et 
mesures a une taxe d'etalonnage. 

d) Loi du 27 juillet 1951 d tant les communes d'un 
statut qu1 precise leur mission, entre autres le 
contr6le et 1 'etalonnage des poids et mesures, et 
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fixant parmi les revenus de la commune, le produit 
des droits d'~ta1onnage et des amendes, le cas 
fch~ant. 

e) Loi du 3 septembre 1971 sur les droits d'accise 

f) D~cret du 7 octobre 1975 abrooe~nt le Decret-Loi 
du 20 novembre 1942 et fixant.un nouveau tarif 
d'~talonnage relatif aux balances commerciales et 
industrielles. En outre, il est fixe que tous ceux 
qui utilisent des poids et mesures a des fins com
merciales et industrielies doivent, chaque ann~e. 
soumettre la liste complete de ce~ objets en leur 
possession au Departement du Commerce ~t de l'In
dus t .~i e. 

11 ressort de cette ~tude que : 

a part le decret-loi de 1942. toutes les disposi
tions legislatives relativ~s aux poids et mesures 
sont encore en vigueur. 

les textes rendant obligatoire le systeme metrique 
ne sont pas appliques vue que la loi sur le droit 
d'accise enumere parmi les mesures du poids net 
ou quantite devant figurer sur l'emballage : la 
livre, le yard, la grosse. 

les sanctions a prendre contre les contrevenants 
aux dispositions de la loi sur le droit d'accise 
sont de la competence excl~~ive de l 'Administration 
G~nerale des Contributions. 

le D~cret du 7 octobre 1975 sur le controle des 
poids et mesures et la perception du droit d'etalon
nage vient etablir une obscurite quanta l'orga
nisme d'etat competent pour effectuer le controle 
des poids et mesures. 11 s'agirait done, comme le 
conclut 1 'etude, de preciser les roles respectifs 
du Departement du Commerce et de l'Industrie et de 
l'Administration Generale des Contributions dans 
le controle et l'etalonnage des poids et mesures 
dans le pays, par un nouveau texte legislatif de 
synth~se. En effet, il apparait que_dans la situa
tion actuelle, l 'Administration Generale des Contri
butions per~oit le droit d'etalonnage en meme temps 
que la patente. Cependant, l'Administration n'est 
pas detentrice d'etalons permettant aux inspecteurs 
d'effectuer le controle technique, metrologique des 
poids et mesures. Il en resulte que le droit est 
per~u sans controle effectif des poids et mesures. 
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L'expert est d'accord que. dans un premier stade, il 
conviendrait qu'une nouvelle l~gislation confirme la 
l~gislation pr~cedente, en chargeant le Departement 
du Commerce et de l'Industrie de la responsabilit~ 
de fournisseur des etalons aux communes et de deposi
tai re d'etalons-type~. 

Par ailleurs, dans un deuxieme stade, et si la deci
sion de creer l 'Office Haitien de Normalisation, 
contr61e de la qualit~. de metrologie (OHN} ~tait 
prise, il conviendrait que celui-ci reprenne ces 
responsabilites, qu'il remplirait dans le cadre d'un 
systeme national de metrolog1e qui comporterait la 
cr~ation, l'organisation et la mise en oeuvre d'~ne 
chatne nationale d'etalonnage. Cet organisme serait 
ainsi charg~ d'une part, de detenir et entretenir les 
etalons primaires de ref~rence nationale, et de 
fournir les etalons secondaires et de travail ; il 
s~rait egalement charge de former les inspecteurs 
charg~~ du contr61e metrologique des poids et mesures, 
aux nivea~x national, departemental et communal. 

4. PROJET DE CREATION DE L'OFFICE HAITIEN DE NORMALISATION, 
CONTROLE DE LA QUALITE ET METROLOGIE (ORN} 

4.1. Necessite de creation de 1 'OHN 

Les principes et avantages de la conception "normalisation 
int~gree" so~t donn~s en d~tail dans la "Note sur la norma
lisation int~gree" annexee au present rapport (annexe 2). 
Dans un pays comme Haiti, oQ d'une part, la conscience de 
1 'importante contribution que doivent apporter la normalisa
tion, le contr61e de la qualit~, et la m~trologie au develop
pement indust~iel du pay~, et l 'int~ret pour ces activites 
existent depuis un certain nombre d'annees, et oQ, d'autre 
part, ces activit~s ne sent pas encore organis~es et manque 
d'infrastructure institutionnelle chargee de ces activites, 
il est particuli~rement recommand~ d'introduire et appliquer 
cette conception • 

. Il en resulterait une meilleure coordination nationale, et 
une meilleure utilisation des ressources financieres, techno
log1ques et humaines. 

11 s'agira egalement d'eviter la dispersion des travaux, 
des efforts et des activites de normalisation, et de controle 
de la qualite en Republique d'Haiti. 

-- .... 
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Un exemple conc~et est constitu~ par les trois projets 
normes/controle de la qualit~ pr~sent~s a la Reunion de 
Solidarite des Ministres de l'Industrie pour cooperer au 
developpement industriel d'Haiti (Port-au-Prince, 5 au 9 
novembre 1979) : ces projets, tous necessaires individuel-

' lement, ne proc~dent pas d'une conception coordonnee, et 
d'un plan global. Toutefois, il faut signaler, dans le cas 
specifique du laboratoire de controle de la qualite pour 
les huiles essentielles de l'IDAI, qu'il ya lieu de le 
developper, de le renforcer, ameliorant au~si sa capaci te 
d'agir en qualite de laboratoire sp~rialise, fo~ctionnant 
dans le cadre d'une politique generale nation?le. La ques
tion de normes, la neces5itl de l'application rie normes 
internationales relatives aux huiles essentielles, et la 
priorite a accorder a ce secteur sont traites plus loin 
au chapitre 4. 

Enfin, il y a lieu de souligner qu'il n'existe pas, en ce 
moment en Haiti, un organisme ou une in~titution dans le 
cadre desquels on pourrait integrer les activites nationales 
de normalisation, controle de la qualite et metrologie . .Ces l "/ 
fonctions, objectifs, modalites de fonctionnement et 
l'organisation des diverses institutions existant en Haiti, 
ne se pretent pas a l'inclusion et l'execution des trava~x 
relatifs a ces activites specialisees. 

Pour les raisons citees ci-dessus, il apparait que le moyen 
le plus approprie pour l'application de cette conception, 
consisterait en la creation de l'Office Haitien de Normali
sation, de controle de la qualite et de metrologie (OHN), 
comme organisme autonome, sous l'egide du Departe~ent du 
Commerce et de 1 'Industrie. Une alternative pourrait ~tre 
envisagee provenant du fait de ~'existence d'un "Service des 
Standards et sp~cifications" au sein de la Direction du 
Commerce Exterieuri du Departement du C~mmerce et de 1 'Indus
trie : a savoir, que les activites nationales e~ metroloqie 
soient placees sous la responsabilite de ce service, alors 
qu'un Office Haitien a creer s'occuperait des activites 
nationales de normalisation et de controle et certification 
de la qualite. 

Toutefois, il semble preferable a long terme de re9rouper 
les trois activites sus-mentionneP.s au sein d'un seul et 
m~me organisme. Il y a lieu d'ajouter que cet organisme 
devra ~tre le seul autoris~ et habilit~, en Republique d'Haiti, 
I organiser et coordonner ces activit~s. a ~laborer des 
normes nationales, a creer et gerer une marque nationale de 
certification de confcrmite aux normes, a organiser et coor
don~er la representation nationale au niveau des organismes 
1nternationaux et r~gionaux s'occupant de ces activit~s. etc. 
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Enfin. il faut souligner l 'importance primordiale d'une action 
nationale. coordonnee, concentree. organis~e et mise en oeuvre 
par un organisme unique. qui doit par ai1ieurs pouvoir compter 
su~ 1 'appui et la participation de tous les milieux concernes, 
du secteur public et du sccteur prive. Un tel organisme, ne 

'pouvant tout entreprendre devra agir comme catalyseur. et 
del~guera dans la plupart des cas les actions specialisees 
aux organismes, institutions, departements 9ouvernementaux 
appropries. Cette unite nationale dans une politique et dans 
les activites de normalisation, controle de ln qualite et 
metrologie est e~alement de la plus haute importance sur les 
plans regional et international, qu'il s'agisse de represen
ter les interets du pays ou de promouvoir, d'une part, le 
hon renom des produits haitiens exportes et, d'autre part, 
de prevenir l 'introduction sur le marche national de produits 
de mauvaise qualite. dangereux ou de technologies depassees. 

4.2. Fonctions de l'OHN 

Les fonctions a attribuer a l 'OHN seraient 1e: suivantes : 

a) Organiser, prc~ouvoir et mettre en oeuvre les activites 
nationales en matiere de normalisation, contr61e, assu
rance et certification de la qualite et de metrologie ; 

b) Conseiller et assister le Gouvernement de la Rep:1blique 
d'Haiti dans la definition, 1 'elaboration et la mise en 
oeuvre de la politique et des priorites nationales dans 
ces domair.es. et ceci dans le cadre des options et objec
tifs du plan national de developpement ; 

c) Etudier et proposer toutes mesures legislatives ou regle
mentaires qui seraient utiles et necessaires a la mise en 
oeuvre effective de cette politique ; 

d) Organiser la preparation et 1 'elaboration des normes 
nationalesainsi que. le cas echeant. leur mise en appli
cation et leur homologation. en cooperation et~oite 
et avec la participation de tous les milieux interesses 
et concernes ; 

e) Assurer la revision et la mise a jour p~riodique de ces 
normes parallelement au developpement et conformement 
aux besoins du pays ; 

f) Promouvoir la connaissance et l'application des principes 
et methodes modernes de controle de la qualite au niveau 
des entreprises industrielles, des pouvoirs publics et, 
en general, au niveau national ; 

g) Elaborer, organiser et mettre en oeuvre un systeme r.atio
nal de certification de conformfte aux normes et de 
certification de qualite, des produits haitiens, et, le 
cas echeant, de produits importes ; 



---~~- ----- -- ....... 

-21 

~) Organiser et coordonner les activit~s d~s laboratoires 
d'analyse et d'essais ainsi que. le cas ~chec:~1i 1 des 
instituts de recherche industrielle, necessaires a la 
mise en oeuvre des programmes de controle et certifica
tion de la qualite et de normalisation ; 

i) Organiser et mettre en oeuvre un progra~me de certifi
cation et d'accreditation deslaboratoires d'essais et 
d'analyse~existants et futurs, pour les activites et 
travaux qu'ils pourraient ~tre appeles a entreprendre 
dans le cadre de la certification de conformite aux 
normes et de qualite, et des travaux de normalisation 
en Haiti ; le cas echeant, si cela devait s 'averer 
necessaire, l 'OHN pourra creer, organiser et ~erer ses 
propres laboratoires ; 

j) Organiser et mettre en oeuvre le systeme national de 
metrologie ; 

k) Preparer, organiser et mettre en oeuvre un plan et un 
programme d'action visant a l'introduction et l'appli
cation, par etapes succes5ives, du systeme m~trique 
(unit~s SI) dans le pays ; 

l ) Pro ceder o u cont rib u er a 1 ' organ i sat i on et 1 a coo rd i -
nation de la representation et la participation de la 
Republique d'Haiti dans les activites des or9anismes 
regionaux et internationa~x traitant de normalisation, 
controle, assurance et certification de la qualite, 
et de metrologie ; 

m) Organiser, promouvoir et mettre en oeuvre un programme 
de formation en matiere de normalisation, de controle, 
assurance et certification de la qualite, d'organisa
tion et de fonctionnement de laboratoires, et de metro
logie ; 

n) Organiser la collection, le classement et la dissemi
nation de 1 'information, des documents, publications, 
etc. ayant trait a ces domaines. Seront compris les 
normes, reglements techniques ou textes connexes 
etrangers ou internationaux pr!valant sur certains 
marches exterieurs en vue de contribuer a la promotion 
et au developpement des exportations ; 

o) ?rendre toutes les mesures necessaires a la promotion, 
le developpement et l 'application pratique des acti
vites de normalisation, contr61e, assurance et certi
fication de la qualite et de metrologie, ainsi que des 
activites connexes en Republique d'Haiti. 

11 va sans dire que l'OHN n'entreprendrait pas, des le depart, 
toutes ces activites. Un programme de travail et plan 
d'action est a etablir pour le demarrage par ~tapes succes
sives de ces travaux compte tenu : 
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- des priorites 
- d'actions concretes et ponctuelles ~ fixer 

pour le debut du fonctionnement de i 'OHN 
- des moyens financiers disponibles 
- des ressources humaines disponibles 

Une Qroposition de~ de travail est donnee au paragraphe 
4.f" plus loin. 

4.3. Organisation de l 'OHN 

4.3.1. En regle generale, un organisme national de normali
sation, controle de la qualite et metrologie, une 
fois bien etabli et developpe co~prendrait les depar-
teme .. ts suivants : 

b
a} Normalisation 

) Contr61e de la qualite/certification de conformit~ 
• aux normes/certification de qualite 

e

cdl Laboratoires de controle de la qualite 
Metrologie 
Administration 

f) Information et Formation 

4.3.2. Au stade du demarra9e, toutefois, 1 'organisation de 
l'OHN peut ~tre env1sagee comme suit : 

4.3.2.1. Le Conseil d'Administration 

Celui-ci devrait inclure les representants de : 

- Departement de 1 'Aqriculture, des Ressources 
Natur~lles et du D~veloppement Rural 

- Departement des Travaux PublicsL des Transports 
et Communications 

- Departement des Mines et des Ressources Energetiques 
- Departement de la Sante Publique et de la Population 
- Departement du Plan 
- des industriels et associations de producteurs 
- la Chambre de Commerce 
- l'Universite d'Etat d'Haiti 

·-
Le Conseil d'Administration serait preside par le 
Secretaire d'Etat du Commerce et de l'lndustrie, 
ou son representant. 

11 est de premiere importance que le Conseil d'Admi
n1stration regroupe les representants de tous les 
milieux, secteurs, organi~mes interesses et concernes 
par les problemes de normalisaticn, de contr6le de la 
qualite et de metrologie. 
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4.3.2.2. L'OHN serait dirig~ par un Directeur G~n~ral qui 
sera responsable de l'ex~cution. au niveau de l 1 0HN 1 

des decisions du Conseil d'Administration. La 
personne occupant ce poste devra etre une person
nal i te ~e haut nivaau. avec une formation universi
taire scientifique/technique de pref~rence. 11 
devra posseder une experience au niveau de direction 
et gestion et, si necessaire, entreprendra un stage 
minimum de formation en normalisation, controle de 
la qualite et metrologie, avant de prendre en charge 
ses fon-:tions. 

4 •. 3.2.3. En ce qui concerne l 1organisation de l 'OHN au niveau 
technique, de fonct1onnement, il faudra prevoir, au 
minimum, les departements suivants : 

- normalisation et controle de la qualite 
- metrologie 
- amminis~ration 

a} Le premier de ces departements serait responsable 
des-activ1tes de normalisation et controle de la 
gualit~ et notamment : 

etude, revision et mise a jour des textes 
legislatifs actuellement en vigueur et rela
tifs a differents types de normes, reglements 
techniques, etc. \~ormes pour habitations, 
securite des entreprises et installations uti
lisant des matieres inflammables, etc.) ; 

preparation d'un progrdmme de travail et~ 
d'action de cinq ans, pour la mise en oeuvre 
de ce programme, compte tenu du fait qu 1

!_!! 
debut il s'aoira de se concentrer uniou~ment 
sur des sujets et problemes priorita1res en 
mati~re de normalisation et controle de la 
qualite ; 

elaboration de normes haitiennes ; a la base de 
l'elaboration de normes, il ya les comites 
techniques specialises, qu'il s'agit de creer, 
organiser et qui devront regrouper les repre
sentants et experts techniques dans le domaine 
specifique dont est charge le comite technique 
la specialisation peut se faire soit par pro
duits (huiles P.ssentielles, cafe, sucre 1 etc.), 
soit par sect~ur ou groupe de produits \m~te
riaux de constructio~, textiles, matieres 
plastiques, etc.). 

Ces comites techniques sont charges de preparer, 
~tudier, discuter, reviser des projets de normes, 
jusqu'a ce que l'on arrive I un accord sur le 
contenu, les specifications techniques du projet 
de norme. Ce projet est, en general, soumis a 

·-·1 
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une enquete publique ; les commentaires eventuels 
sont examin~s par le comite technique. et lors
que le projet est finalement mis au point. il 
est soumis a l 'approbation du Conseil d'Adminis
tration, pour devenir une norme nationale hai
tienne ; 

creation et organisation des travaux de trois 
comites techniques specialises, qui correspon
dent a des sujets prioritaires en Haiti : 

huiles essentielles 
- produits a1im~ntaires (dans ce domaine. il 

s'agira, des le debut des travaux du comite 
technique. de fixer de fa~on concrete, de 
guels produits il s'agit en premier lieu et 
sur cette base de traiter des problemes de 
normalisation de ceux-ci) · 

- materiaux de construction (ciment, briques, 
tuiles, marbre, etc.). 

11 faudra assez tBt egalement prevoir un comite 
technique charge des questions de l'electricite 
et de 1 'electrotechnigue. 

Le departement normalisation et controle de la 
qualite, sera charge du secretariat de ces 
comites techniques, c'est-a-dire devra s'occu
per de : 

- preparer et organiser les reunions 
- preparer 1 'ordre du jour, et les documents 

de travail pour les reunions 
- convoquer les reunions 
- preparer les avant-projets de normes a dis-

cuter ; il faut signaler que ces avant-projets 
peuvent avoir ete prepares par des specialis
tes, par des instituts specialises ou provenir 
d'autres pays ou d'organismes internationaux 

- rediger les rapports des reunions, etc. 

c reat i o n , o r g a n i s a t i o n , m i s e en o e u v re e t g e s t i o n 
d'un systeme et d'une marque nationale de cer
tification de conformite aux normes. rette 
activite Comprend 1 'org~nisation de la parti
cipation de laboratoir~s d'~ssais et d'analyses 
existants dans le pays, leur accreditation au 
sein du systeme de la marque nationale, et, le 
cas echeant, la creation d'un labcratoire natio
nal de controle de la qualite, soJs 1 'egide de 
l'OHN ; 
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~laboration des proc~dures de r~ception, ~tude, 
analyse, octroi, surveillance, revocation, etc. 
de la marque nationale de certification de 
conformite aux normes ou de qualite ; 

fixation, apres analyse detaill~t, des baremes 
et taux des red~vances relatives a l'octroi, 
la surveillance de la marque nationale de cer
tification a une entreprise, pour l'un OU 

plusieurs de ses produits ; 

dans un stade plus avance du developpement de 
l'OHN, un service de ce departement, pourra donner 
des conseils aux entreprises industrielles, aux 
exportateurs et importateurs, dans les cas ou 
se posent des problemes de qualite, de normes, 
de specifications, de certification, etc. 

coordonner et organiser, au niveau national, 
la liaison avec des organismes d'autres pays, 
regionaux et internationaux, et la representa
tion d'Haiti dans les travaux de ces organismes. 
11 y a lieu de signaler surtout : 

l'ISO {Organisation Internationale de 
Normalisation) 

la CEI {Commission Electrotechnique Inter
nationale) 

la Commission FAO/OMS CJ CodecAlimentarius 
la COPANT (Commission panamericaine de 

Normes Techniques) 
les travaux en norma1isation d'organismes 
des Nations Uni es, tels que le SIT, l 'OMM, 
etc. 

b) Le second de ces d~partements, metrologie sera 
notamment charge de : 

~ reviser et mettre A jour les textes legislatifs 
relatifs a la metrologie en Haiti (poids et 
mesures, unites de mesure, etc.) ; 

preparer un plan d'organisation et de fonction
nement d'un service national de metrologie 
legale {aux niveaux national et regional) ; 

preparer un plan relatif a la creation d'un 
laboratoire national de metrologie. Au depart, 
ce laboratoire sera pourvu d'un equipement 
minimal de metrologie. Il serait installe dans 
les locaux du laboratoire national de controle 
de la qualite ; 
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recruter le personnel technique necessaire ; 

organiser la formation de metrologistes, d'ins
pecteurs des poids et mesures ; 

elaborer un programme a court, moyen et long 
te~me visant a l'introduction et l'application 
integrale du systeme metrique en Haiti, compte 
tenu des problemes particuliers au pays et notam
ment du fait de la coexistence de trois systemes 
de mesure : le systeme metrique, le systeme 
anglo-saxon (americain} et les unites tradition
nelles utilisees sur les marches haitiens ; 

organiser et mettre en oeuvre la liaison avec 
l'Organisation Internationale de Metrologie 
(OIML}, et assurer la representation et la 
participation de Haiti a ses travaux ; 

organiser et mettre en oeuvre, dans le cadre 
des prescriptions legales en vigueur, la coordi
nation avec 1 1 Administration Generale des 
Contributions, chargee de la collecte des 
droits d 1 etalonnage des poids et mesures dans 
le pays. Ainsi, il s'agira de mettre a dispo
sition les etalons a utiliser dans les marches 

- des differentes regions du pays, de s'as~urer 
qu'un controle effectif, technique, des poids 
et mesures est effectue, avant la perception 
de la taxe, de mettre a disposition, par etapes 
successives, des inspecteurs de poids et mesures. 

Dans un stade ulterieur, il sera recommande 
d'etablir et d 1 equiper de petits bureaux regio
naux, charges de la mise en oeuvre du systeme 
national de metrologie, y compris la chaine 
d'etalonnage, ainsi que, le ~oment venu, d'as
sister, au niveau regional, dans les operations 
d'introduction et d'application du syst~me 
metrique en Haiti (au debut de cette campagne, 
il s'agira surtout d'informer, d'expliquer, de 
demontrer les avantages de ce systeme) ; 

-· 
Le troisieme departement, Administration sera 
charge des questions administratives, finances, 
budget, personnel, ainsi que, dans ce premier 
stade, de 1 'information, c'est-a-dire de la collec
tion, de 1 1 orqanisation et de la diffusion d'in
formations, de documents, brochures, etc. relatifs 
a la normalisation, au controle de la qualite et ~ 
la metrologie. 

L'organigramme representant sch~matiquement la 
structure de l'OHN decrite ci-dessus est repre
sente a la page suivante. Un deuxieme oroanioramme 
represente la structure de l'OHN, telle qu'on peut 
l'envisager dans un stade ulterieur de son d~velop
pement, soit dans cinq a dix ans apres sa creation. 
(page 29). 
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Personnel 
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4.3.3. En ce qui concerne les bureaux n~cessaires. il faudra 
pr~voir une superficie totale, dans le stade d~veloop~ 
de 1 'OHN de ~50 A 500 m2. 

Au stade de demarraoe des bureaux avec une superficie 
de 250 m2 (20 a 25 m2 par membre du personnel} seront 
requis. 11 sera sans do~te plus indique de louer ces 
bureaux. jusqu'au moment, le cas echeant, ou 1 'OHN aura 
pu construire le batiment necessaire. batiment qui 
pourra egalement recevoir les laboratoires. 

Comme premiere possibilite pratique,- il peut etre 
suggere de loger les premiers bureaux dans les locaux 
actuellement occupes par 1 'ex-BHP! (Bureau Haiti en de 
Promotion Industrielle) devenu maintenant l'ONAPI 
(Office National de Promotion des Investissements} et 
loues a la Chambre de Commerce. Les bureaux actuels 
de 1 'ONAPI seront transferes dans un avenir prochain 
dans le nouveau batiment en construction a proximit~ 
du Departement du Commerce et de 1 'Industrie. 

Les bureaux et locaux mentionnes ci-dessus (au stade 
de demarrage de l'OHN} comprendront : 

- le bureau du directeur 
- le bureau du secretariat du directeur 
- le (ou les} bureaux des deux ingenieurs (normalisa-

tion et metrologie) 
- le bureau pour les deux techniciens 
- le bureau des secretaires des ingP.nieurs et tech,liciens 
- une salle de reception 
- une ou deux salles pour les reunions des comit~s 

techniques 
- un bureau pour ies services administratifs 
- une salle pour une bibliotheque/salle de conference 

(reunions du Conseil d'Administration} 
- un ou deux loca~x de reserve 

4.3.4. En ce qui concerne le Laboratoire National de Controle 
de la Qualite, qui fonctionnerait dans le cadre de 
l'OAN et complementerait les activites des laboratoires 
existants, on peut estimer une superficie necessaire 
de 500 a 600 m2. Ce laboratoire comprendrait les 
locaux et laboratoires suivants : 

- Analyses chimiques 
- Analyses physiques 
- Produits alimentaires 
- Materiaux de construction 
- Huiles 
- Textiles 
- etc. 
- Laborato1re de metrologie 
- Local pour 1 'entretien, la r~paratfon et l'etalonnage 

des instruments et equipements du laboratofre, ainsi 
que, eventuellement plus tard, des instruments de 
mesure utilises dans l'industrie en Haiti 
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- Salle de r~union;de cours 
- 2 ou 3 locaux de reserve 

11 est important de signaler ici que, durant la p~riode 
de demarrage de 1 'OHN, il y aura lieu de proceder a une 
~tuJe d~taill~e des besoins en laboratoires ; sur base 
de cette analyse un projet pour la construction du 
laboratoire national de controle de la qual1te dev~a 
@tre prepare, projet qui comprendra les details sui-
vants : 

- surface requise, totale et par departe~ent specialis~ 
- ~quipement necessaire 
- services auxiliaires nec~ssaires 
- climatisation des differentes salles 
- personnel necessaire 
- disposition des locaux, laboratoires, bureaux 

et services auxiliaires 
- budget d'irstallation 
- budget de fonctionnement 
- fondations du batiment 
- etc. 

11 convient d'ajouter qu'il faudra pr~voir ce projet 
pour les besoins de l'OHN, en laboratoires pour ses 
activites en normalisation, controle de la qualite, 
certification de conforrnite aux normes et de qualite, 
et metrologie, dans son stade dpvelopoP, meme si les 
installations et le fonctionneMent du laboratoire 
national de controle de la qualite ne se faisaient 
que par etapes successives. 

4.3.5. Pour ce qui a trait au personnel requis pour l'OHN, 
i1 y 0a lieu ici aussi de distrnquer les deux ohases 
de cr~ation et fonctionne~ent de cet office, a savoir 

a} Stade de demarrag~ (1 a 5 ans a compter de la 
cr~ation) le personnel minimal consisterait, comme 
indique sur l'organigramme a la page 28, en : 

- le Oirecteur 
- une secr~taire de direction 
- un a deux in9enieurs, l'un affecte au departe-

ment normalisation et controle de la qualite 
et l 'autre au departement metrologie 

- un a deux techniciens, charges d'assister les 
ingenieurs ci-dessus 

- une a deux secretaires pour ces dPpartements 
- le personnel auxiliaire, planton, messager, 

chauffeur, etc. 
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b} stade d~velopp~ (environ cinq a dix ans apres la 
cr~ation) ; comme indiqu~ sur l'organioramme ~la 
page 29. le personnel consisterait en 

- le Oirecteur (General) 
- ~ventuellement un directeur-adjoint 
- la secretaire de direction 
- trois ing~nieurs charg~s l 'un du d~partement 

normalisation, le second du d~partement contr61e 
de la qualit~. et le troisieme du d~)artement 
metrologie 

- trois techniciens qui assisteraient les inge-
nieurs ci-dessus 

- trois secretaires pour ces departements 
- un chef du service administraiif 
- une secretaire pour ce service 
- le personnel auxiliaire, plantons, messagers, 

chauffeurs. etc. 

c} Ace personnel charg~ du fonctionnement de l'OHN 
proprement dit, il y a lieu d'ajouter le personnel 
technique et administratif qui sera requis pour le 
fonctionnement du laboratoire national de controle 
de la gualit~. Il est difficile, a ce stade de 
sp~c1f1er en d~tail le nombre et les sp~cialites 
de ce personnel. Ceci devra, cependant, etre fait 
dans le cadre de l 'etude d~taillee a entrepvendre 
et mentionnee au paragraphe 4.3.4. ci-dessus. 

4.4. Budget de l 'OHN 

4.4.1. I1 faut di stinguer 

a) le budget de crPation, demise en place de 1 'OHN 
(capital de premier 1nvestissement). Celui-ci, qui 
devra etre reduit au minimum, consisterait dans les 
frais suivants : 

meubles, equipement et materiel de bureau 
un vehicule 
livres, publications 
dive rs 

Lorsque 1 '0HN sera arrive au stade developoe, i1 y 
aura lieu de prevoir, ~ventuellement, de nouvelles 
depenses d'investissements pour : 

un terrain 
la construction d'un batiment devant abriter, en 
premi~re etape les bureaux de l 'OHN et en deuxie
me etape, le laboratoire national de controle de 
la qualite 
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11 convient de mentionner ici que si 1 'on oeut 
estimer le cout du batiMent bureaux i 100 $U.S. 
le m~tre carr~, le coat de construction des labo
ratoires est de 20 a 30 % plus cher. 

b) le budoet de fonctionnement, qui comporterait les 
~l~ments su1vants : 

d~penses 

revenus 

salaires et charges du personnel 
• location bureaux (ou amortissement) 
• fournitures de bureau 
• impression des norrnes 
• amortissement equipement 

de bureau et vehicule 
cotisations adh~sion a organismes 
internationaux 

• frais de deplacements 
• essence 
• abonnements a revues sp~cialis~es 
• pr~paration et impression imprimes, 

formulaires, (pour programme de certi
fication par exemple), prospectus, 
brochures (surtout dans le deuxieme 
stade de creation et fonctionnement 
de l 'OHN) 

• dive rs 

comme mentionne dans le projet de decret 
portant creation de 1 '0HN, les sources 
de revenus seraient constituces par : 

• le produit des services rendus 
• le produit de la vente des normes natio

nales, etranqeres, r~oionales et 
internationaies · 

. le produit des activites de la marque 
nationale de certification de confor
mite aux normes 

• des subventions des budgets de 1 'Etat 
. des fonds provenant d'une aide exterieure 

des dons, legs et lib~ralites de toute 
nature qu'il est appele a recevoir 

11 y a deux remarques a formuler en ce qui 
concerne les sources de revenus : 

- tout d'abord il conviendrait que les 
subventions des budgets de 1 'Etat pro
viennent des diff~rents d~partements 
concernes, c'est-a-dire en plus du Depar
tement du Commerce et de 1 'lndustrie, de 
ceux du Departement de l'Agriculture, des 
Ressources Naturelles et du Developpemeni 
Rural, du D~partement des Travaux Publics, 
des Transports et Communications, du 
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D~partement des Mines et des Ressources 
Energ~tiques. du D~partement du Plan, 
du Departement de la Sante Publique et 
de la Population. 

- ensuite, il y aura interet a orqaniser 
et mettre en oeuvre le plus tot possible, 
le systeme de la marque nationale de 
certification de conformite aux norMes, 
etant donn~ qu'il s'agit la d'une source 
importonte de revenus qui permettrait de 
decharger de fa~on ~on negliqeable les 
budgets des divers departements. 

4.4.2. On peut estimer, en premiere approximation un budget 
depenses de 1 'OHN dans son stade de demarrage a environ 

- charges du personnel 
- fournitures, location bureaux, 

amortissements, deplacements,etc. 
- frais generaux 
- divers 

Total 

Gourdes/an 

300.000 

100.000 
70.000 
20.000 

490.000 

Etant donne que la penurie de moyens financiers est 
souvent un facteur qui limite la cr~ation et le fonc
tionnement d'un organisme de normalisation, controle 
de la qualite et metrologie, l'elaboration d'un budget 
fait partie integrante de la planification initiale. 
11 ya lieu de prevoir les revenus de 1 'institut, qu'il 
s'agisse de subsides ou de remuneration a titre de 
servites rendus (certification de conformite aux normes, 
vente de normes, ccnseils, etc.), ainsi que les coots 
pour une periode quinquennale au mains. Dans les 
phases initiales de planification, en particulier, 
ces estimations sont sujettes a de tres nombreuses 
erreurs. Par consequent, il faut que le budqet de la 
planification quinquennale soit revise et complet~ 
chaque annee. 

Le budget de la planification est une projection glo
bale des depenses et des revenus. En qeneral, on ne 
prend pas la peine de faire une ventilation d~taillee 
de chaque paste important des depenses, comme celui 
pour 1 'achat d'equipement et celui du coot du personnel, 
tout au mains dans les phases initiales du d~veloppe
ment de 1 'institut. Lorsque l'institut fonctionne 
reellement, le "budget de la planificatiort' est habi
tuellement remplac~ par un "budget d'exploitation", 
qui comprend une ventilation bien plus d~taill~e des 
d!penses et des recettes pr~vues pour 1 'ann!e en cours. 
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I~ est recommand~ de reexaminer et de completer le 
budget d'exploitation au moins deux fois par an. 

En ce qui concerne le "budQet de la planification", 
et pour plus de commodite, il sera ventile selon les 
categories suivantes : coot des immobilisations, frais 
d'exploitation et recettes. L'exemple ci-dessous 
montre un budget de la planification modele. 

BUDGET DE LA PLANIFICATION 

ANNEE DE SERVICE 

Effectif total pr~vu 
Premiere 

2 l 3 
Deuxieme Troisieme Quatrieme 

7 10 10 

coot des immobilisations 
Terrain 
Batiments 
Equipement 

non-technique 
technique 

Capital circulant 

Frais d'exploitation 
Personnel 
Materiaux et fournitures 
Frais generaux 
Bibliotheque 
Amorti~sement ou loca
tion du b~timent 
Reserve pour indemnite 
Formation de personnel 

coot des immobilisations 
et frais d'explo1tat~ 

Achats de services 

COUT TOTAL 

Gouv~rnement 
Contributions industrielles 
Aide etrang~re/internationale 
Marque de certification 
Vente de normes 
Recettes (conseils, clients) 

TOTAL 

a L_ 

b) RECETTES 

Cinquiem.: 
12 
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4.5. Programme de travail I Plan d'action 

Actions 

I. lre phase {pr~paratoire) 

1. Etude rapport final expert contr6le 
de la qualit~ ONUOI (Mission aoOt -
d~cembre 1979) 

2. D~cisio~s sur recommandations 

3. Eventuellement r~activation Service 
des Standards et Sp~cifications 
(Division Commerce Int~rieur OCI) . 

4. Identification et recrutement sp~
cialistes haitiens (2 a 3) en 
normalisation, contr6le de 1a 
qualit~, m~trologie 

5. Formation (bourses internationales) 
de ces sp~cialistes 

6. D~cret-loi cr~ant l'OHN 
- Etude projet de loi 
- Modific~tions, finalisation 
- Adoption par Gouvernement 

7. R~union pr~paratoire des organismes 
gouvernementaux conce~n~s 

8. Etude par gouvernement de projet 
de document de projet pour projet 
coop~ration avec PNUD/ONUOI 

9. N~gociations Gouvernement -
Nations Unies sur ce projet 

10. Approbation projet 

II. 2e phase 

1. Cr~ation OHN 

2. Constitution Conseil d'Administration 

3. Pr~paration et adoption des 
statu.:s de 1 '0HN 

4. Premi~re r~union du Conseil 
d'Administration 

D~but 

Janvier 80 

Avril 80 

Mars 80 

Avril 80 

Octobre 80 

Janvier 80 
Mars 80 
Octobre 80 

Octobre 80 

Janvier 80 

Avril 80 

Octobre 80 

Janvier 81 

Mars 81 

Mars 81 

Juin 81 

Fin 

Avril 80 

Juin 80 

D~cembre 80 

D~cembre 80 

Juin 81 

Mars 80 
Septembre 80 
D~cembre 80 

D~cembre 80 

Avri 1 80 

Octobre 80 

D~cembre 80 

Ma rs 81 

Mai 81 

Mai 81 
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5. Projet coop~ration Gouvernement 
Haiti I PNUD I ONUDI 

6. Pr~raration proc~d~res de 
travail de 1 1 0HN 

7. Campagne d 1 information 
publique 

8. Constitution des premiers 
comit~s techniques 

9. Premiere r~union de ces comit~s 
techniques 

10. R~unions suivantes des comit~s 
techniques 

11. Programme de formation (en 
Haiti et~ 1 1 ext~rieur) 

12. Cr~ation marque nationale de 
certification de conformit~ 
aux normes 

13. Elaboration des proc~dures 
d 1 application de la marque 
nationale de certification 

14. Mise en oeuvre de la marque 
nationale de certification 

15. Identification et evaluation 
des laboratoires existants 

16. Elaboration des procedures 
de certification et d'accre
ditation de ces laboratoires 

17. Etude et preparation d'un 
projet et des plans pour la 
cr~ation du Laboratoire 
National de Contr6le de la 
Qualite 

18. Decision pour la creation de 
ce laboratoire 

19. Le cas echeant, tra~aux de 
construction du laboratoire 
national de contrOle de la 
qua lite 

Janvier 81 D~cembre 83 

F~vrier 81 Avril 81 

(Activit~ 
Mars 81 continue) 

. Mars 81 Mai 81 

Mai 81 Juillet 81 

(Activit~ 
Septembre 81 continue selon 

les besoins) 

Mai 81 

Mai 81 

Juin 81 

(Activit~ 
continue) 

Juillet 81 

Juillet 81 

(Activite 
Septembre 81 continue) 

Janvier 82 Jui n 82 

Mai 82 Juillet 82 

Janvier 84 Juillet 84 

Juillet 84 Octobre 84 

Janvier 85 Mars 86 
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ZO. Commande, r~ception et instal
lation des ~quipements 

21. Contacts et ~tablissement des 
liaisons avec les organisa
tions r~gionales et interna
tional~s de normalisation, 
controle de la qualit~ et 
m~trologie 

22. Etude et ~laboration d'un 
systeme de controle et de 
surveillance des exportations 
(au point de vue qualit~. 
normes, etc.). 

23. Mise en oeuvre de ce 
syst~me 

Juillet 85 

Juillet 81 

Janvifr 82 

Janvier 83 

Mars 86 

D~cembre 81 

Juillet 82 

(Activit~ 
continue) 

Ce trogramme ~rovisoire de travail et plan d'action est 
mon r~ scti~ma iquement dans le tableau suivant. 



I. lre Phase (Pr~paratoire) 

1. Etude rapport final 
expert ONUDI 

2. D~cisions sur recommand. 
3. R~activation Service 

Standards et Sp~cifications 
4. Identification et recru

tement sp~cialistes haitiens 
5. Formation de'ces sp~cialis

tes (bourses internationales) 
6. O~cret-loi cr~ant l 'OHN 

- Etude projet 
- Finalisation 
- Approbation 

7. R~union pr~paratoire 
organis~es gouvernementaux 

8. Etude par Gouvernement du 
document de projet (projet 
coop~ration avec PNUO/ONUDI) 

9. N~aociations Gouvernement/ 
NaEians Unies sur projet 

iO. Approbation projet 

II. 2e Phase 

l. Cr~ation OHN 
2. Constitution Conseil d'Adminis. 
3. Pr~paration et adoption 

statuts OHN 

.. .. L 

PROGRAMME PROVISOIRE OE TRAVAIL - PLAN D'ACTION 
(Cr~ation de l'OHN) 

11.!!.Q. 
ler 2e 3e 4e 

1981 
ler 2P. 3e ler 

ill! 
2e Je 4e 

L__ _.. 

---1 

! 

---- --- _ ___, 

L.__.o 
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"° 

4e 

1984 

1er 2e Je 4e 



'· Premi~r nion du 
ConseiJ d'Administration 

5. Projet coop~ration Gouver
nement Haiti-PNUD/ONUDI 

6. Pr~paration proc~dures 
de travail de l'OHN 

7. Campagne information 
publique 

8. Constitution premiers 
comit~s tech~iques 

9. Premiere r~union de ces CT 
10. R~unions suivantes de ces CT 
11. Programme de formation de 

personnel haitien 
12. Cr~ation marque nationale 

de certification 
13. Elaboration proc~dures 

d'application de la marque 
14. Mise en oeuvre de la marque 

nationale 
15. Identification laboratoires 

existants 
16. Elaboration proc~dure 

certification de ces labos. 
17. Etude projet cr~ation labo. 

national de controle qualit~ 
18. D~cision pour cr~ation du 

laboratoire national 
19. Travaux de construction de 

ce laboratoire national 
20. Comnande, r~ception et 

installation ~quipement 
21. Contacts et liaisons avec 

organisations internationales 
22. Etude et ~laboration d'un sys

t~rne de controle et surveil
lance des exportations 

23. Mise en oeuvre de ce syst~me 

illQ. 
1 er 2e 3e 4e 
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l. • 

.:ill. 1982 llll 1984 
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ANNEXE 1 

ORGANISATIO"" DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEME1'T INDli~TRIEL 

\ !esignation du poste 

( 

Duree de lo mission 

ONUDI 

B A I '1' I 

DESCRIPTION DE POSTE 
SI/'BAI/79/803/11-01/31.3.'IJ 

Le 6 Juin 1979 

Expert da.ns Laboratoires de cont:r8le de la qual.it4 

4 mois 

Date d'entree en fonctions Juillet 1979 

Lieu d'affectation 

But du projet 

Attributions 

(> 

Port Prince, Ha'U;i 

Proposer un syst~me ,elOur L'installation d'un la.boratoi:re 
de contr8le de qualit4 pour d~velopper et parfectionner 
les proc~duxes du contr6le.de la qualit4 pour :L'm~liora.
tion de la qua.lit~ des ~roduits. . . 
J.i'expert sera. ai'f~ct~ aupres du Mpartem'!nt du Co!!II:lerce 
et de l!.'Industrie et travaillera en t=troi te coop~ration 
avec les organismes gouvernementaU:::, les milieux i.ndu~triels 
et les organisatio?Sha:ttiennes int~~ss~es, il deVTa 
notamment: 

- d4finir le cadre d.•action, les besoins et ]:.•organisation 
de 4'installa.tion d.'tlll labora.toi:"9 de co:r:itrole de qualitd 
.~ . . . 

- x.:&coC!llllander lameilleure utilisation des installations 
existantes et leurs besoms, surtout pour le contrale 
de la qualit4 des industries alimentai:res 

- 4tablir la liste du. personnel n~cessaire a.vec les 
~alifications et la. disponibil~ t4 du personnel qualifi4! 

- ~tab~ir le cont du fonctio!l.~ement du labora~oire, 
incliqo.ant la liste d'~cruipement, le cat~riel et le cont 
d'investissement n~cessaire 

- p:rdp?.rer un progr?Jru:le de travail pour les deux ann~es 
p~chP.ir.es 

.... I .. 
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- proposer les recoc:iendations pour 4tablir un sy:.tcme int4g~ 
de nomes et cnntr8le de la qu2lit4 en Ha'lti 

p~pm-er les s'minaires et cours pour le persor-.nel national 
dans 1 1 application et l'utilisation d'un laboratoire de contrlJle 

, de la qual.i t4 et ses relations avec un syst=e de no:mes. 

E!'l fin de mission, li'expert devra constituer U..'"l ma.."'luel d•instruc
tion en rassembl2nt les notices qu.'il aura 4labo:re1es au cours de 
sa mission • 

~4rience et foroation requises c 

Ino~nieur dipltm4 avec une lo?'loeue e:xp!rience da.."ts l'organisation 
et le fonction:iement d•un syst~oe de contrlJle de la qual.it~ 
et de nonnalisa.tion, sp4cialei::ient dans l.1ore;anisation et le 
fonctionnement des labo~atoires nationam: de contrale de qualit!. 

Connaissance lir.s:uistique. Fran~is 

.~enseigr;ecents comul~neniai'res 

li.•Ha'lti est da..."'ls une 4tape ini tiale de d~veloppei:;ient indastriel 
mais le secteur manu:facture a 4t4 t~s actif' d<ms les derni~:::-es 
2ll!l4es, su:..-tout . potir · 1a production des produii;s al.bentaires, 
v~teoents et rnat4ri.aux de constrliction. 
Le pla."1 du Gouve:rnenent pour 1976-1989 corn.prend 1:.taccroisser:ient 
~conoraique, surtout avec L'accroissement de la production ~ricole 
et de l'activit~ ind~strielle. Dans le secteur i~dustriel 
ll'emphase sera mise da.ns les industries orient~es vers l·.'e::-=?ortation, 
les 2groindustries et d.'a.utres utilisant des ressources nat-urelles 
du pays. Depuis l:.'2Il!l~e 1975, le Gouvernement· a. bien corapris 
li'utilitd d.'~ta.blir Uil syst~I!18 de nomes et de contrale de la. 
qualit4. Un tel s,.St~e ri.•eri.ste pas encore en Ha".t_ti. Ils 
poss~dent seUlement un petit la.boratoire pour le contr6le de 
qual.it~ des huiles essentielles qui appartient ~ ~~Institut de 
ddveloppement 2t;-ricole. 
Le manque d.'un tel systbe est t1vident, sp&ci2lecent le manque 
diun laboratoire de contr6le de qualit~ pour les produits 
fabri~s localement pour le ma.i-chl! national. et pour le march4 
uitema.tional ainsi que pour le contraie des produits ioport~s. 
Q..lest pourtant au CotmVTnement de commencer quelques a.ctivit~s 
clans ce dcicnaine et ils ont demandl l.'assi:;otance de l•OMUDI poll:' 
.4tablir un laboratoire national. de contrale de la qualitd · 
qui sera. t~s utile pour 1'1pondre · au.:i: besoi.ns de la populat~on 
en produits avec qualit4 contr6l~e et pour e~iner la q\ialit4 
des produi ts orient4s vers · l:.'.e~rtation. 

,-· 
l. 

( 

c 



ANNEXE 2 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

(0 N U 0 I) 

N 0 T E 

sur la 

NORMALISATION INTEGREE 

I. INTRODUCTION 

Si l'on considere la normalisation comme 1 'ensemble des 
activites ayant pour objectif la preparation, l'elaboration 
et la mise en application de specifications techniques et de 
normes, il est evident que pour etre efficace, elle doit 
s'appuyer d'une part sur 1 'application des principes de controle 
de la qualite, d'essais et analyses de laboratoire, et d'autre 
part, sur un systeme d'unites de mesure et d'instruments de 
mesurage precis, justes et correctement etalonnes (cette der
niere activite est generalement reprise sous le terme de 
metrologie). 

Reciproquement, les activites de controle de la qualite, 
qui couvrent egalement 1a certification de qualite et/ou de 
conformite aux normes, ainsi que la metrologie doivent pouvoir 
s'appuyer sur 1 'existence de specifications, de normes, et 
autres documents techniques a caractere normatif. 

Dans les pays industrialises, ces trots activites de base -
controle de la qualite - normalisation - metrologie, se sont 
developpees separement, au sein d'institutions a caractere 
prive ou d'organismes gouvernementaux, et ceci le plus souvent 
sans contacts, sans cooperation ou coordination a 1 'echelle 
nationale. Dans ces pays, de gros efforts sont actuellement 
entrepris pour remedier a cette situation, ce qui evidemment, 
entraTne de serieux probl~mes. 

11 est aujourd'hui general~ment reconnu que pour les pays 
se trouvant au stade du demarrage de ces activites, il est 
preferable et rPcommande d'adopter l 'option de la "Normalisation 
integree", ceci, en premier lieu par application des principes 
de concentration et meilleure utilisation des moyens et ressour
ces disponibles d'une part, et de planification, d'autre part. 
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2. DEFINITION DE LA "NORMALISATION INTEGREE" 

En r~sum~. ce modele consiste a consid~rer et a int~grer 
comme ~utils techno-~conomiques au service d'une meme politique 
d'industrialisation et de developpement, l'ensemble des activi
t~s dites normatives existant ou pouvant exister c6te a cote 
dans un meme pays : 

Normes proprement dites 

R~glementations techniques d'Etat touc~~nt a 
la repression des fraudes 

. la securite 
• la defense du consommateur 
• la protection de 1 'environnement 
• la protection douaniere 
• l'exportation, etc. 

Cahiers des charges pour achats publics 
Controle et assurance de la qualit~ 
Certification de conformite aux normes 
Certification de qualite 
Etiquetage informatif 
Normes internes d'entreprises ou de groupements 
Metrologie industrielle 
Laboratoires d'essais et de contr61e de la qualite 
Certaines activites de recherche appliquee touchant 
a la qualite et a 1 'am~licration de la qualite 
Emballages et "~esign industriel"· 

En resume, on peut dire que la "normalisation integree" 
vise la coordination et 1 'integration des trois activites 
complementaires principales 

a. Normalisation 

b. Controle et certification de la qualit~ 

L. Metrologie 

Une quatrieme activite d'une grande importance pour le 
developpement industriel en g~neral, et le developpement des 

-trots activit~s mentionnees ci-dessus en particulier, est ce11e 
de la recherche industrielle, technologique. Nous verrons plus 
loin les divers aspects de 1 'interaction entre normalisation/ 
controle et certification de la qualite/m~troloJie d'une part, 
et la recherche industrielle, d'autre part. 

Il y a lieu egalement de signaler 1 'importance des problemes 
de l'emballage et du "design industriel" pour les produits 
industriels, leur distribution et commercialisation. Ainsi, 
par exemple, une normalisation bien comprise et efficace, aux 
niveaux national, regional et international, des dimensions, 
des formes, et de la qualite des emballages, contribue dans 
une grande mesure a faciliter les echanges commerciaux, ainsi 
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qu'a ameliorer la distribution et la commercialisation des 
produits industriels. 

Reprenons ces divers aspects un peu plus en detail pour 
montrer leurs particJlarit~s et les divers aspect~ de leur 
interaction. 

2.1. Normalisation - Normes 

La normalisation presente une grande importance en matiere 
de qualite industrielle. En effet, c'est a travers la 
norme que s'etablit la specification technique des carac
teristiques qualitatives et quantitatives des matieres 
premieres et produits intermediaires et finals, que se 
definissent les parametres de 1 'environnement, que se 
determinent les dimensions modulaires des batiments. 
C'est aussi la norme qui unifie les methodes de preleve
ment d'echantillons de mesure et d'essais necessaires au 
controle de la qualite. 

La norme se distingue de la specification ou de la regle
mentation technique, par le fait qu'elle suppose l 'assen
timent des producteurs et utilisateurs du materiel, du 
produit, du critere ou de la procedure auxquels elle 
s'applique. 

La definition adoptee par l 'ISO (Organisation Internatio
nale de Normalisation) traduit avec rigueur le concept 
actuel de norme : 

"Specification technique OJ autre document rendu public, 
prepare avec la collaboration et l 'assentiment ou l 'appro
bation generale de toutes les parties interessees, base 
sur les resultats confirmes de la science, de la techno
logie et de l 'experience, visant a l 'optimisation des 
avantages pour la communaute dans son ensemble et approu
ve par un organisme reconnu a un niveau national, regio
nal ou international." 

On distingue la norme facultative et la norme imperative 
(obligatoire), chacune ayant son propre champ d'application. 

En general, la norme sera facultative tout en ayant le 
·caractere de recommandation. Elle constitue ainsi une 

aide technique ou technologique pour le producteur et un 
point de reference pour le thoiX de l'utilisation OU du 
consommateur. C'est un instrument pour l 'etablissement 
du contrat entre le vendeur et 1 'acheteur. C'est aussi 
un moyen visant a atteindre l 'objectif de la gualite. 

La norme imp~rative/obligatoire trouvera son champ d'appli
cation comme moyen de defense de la securite, de la sante 
et de l'hygiene en matiere de produits. 

On p e u t a us s i u ti 1 i s er 1 ' ob 1 i g a ti on de con f o rm i t e a 1 a 
norme pour des raisons de defense commerciale vis-~-vis 
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de l'ext~rie~r, notamment pour empecher l 'importation de 
produits de mauvaise qualit~. dangereux ou nuisibles a 
la sant~ publique. Ceci s'applique plus particuliere
ment aux pays en voie de developpement. Normalement, 
toutefois, la normalisation peut etre un moyen de faci
liter le commerce international par l'harmonisation des 
normes entre pays et par l 'utilisation de normes regio
nal es ou internationales. 

Exemple d'une tentative d'elimination de barrieres tech
niques (non-tarifaires) : les negociations dans le cadre 
du GATT (Tokio Round) en vue de l'etablissement d'un 
Code de Normalisation, qui, dans un premier temps, pre
voit de transmettre une information generalisee a tous 
les pays, sur les normes et les reglements techniques 
publies ou a publier dans chaque pays. La normalisation 
est, outre tout ce qui a ete dit, un facteur essentiel 
de 1 'accroissement de la productivite par rationalisation 
des productions, en partfculier grace a la reduction du 
nombre de modeles de produits et de composants interchan
geables. 

11 y a, enfin, lieu de signaler un aspect important, 
souvent ignore, et dent on ne tient pas suffisamment 
compte, a savoir que la normalisation en general, et la 
norme en particulier, constituent un canal, un moyen de 
transfert de technologie. En effet : 

d'une part, l 'adhesion a des ~rganismes internationaux 
~t regionaux de normalisation, gouvernementaux ou non, 
permet 1 'acces· direct aux normes d'autres pays adhe
rents ; 

d'autre part, une norme, de par son contenu technique, 
reflete, contient implicitement, represente une 
certaine technologie ; il s'ensuit que 1 'adoption par 
un pays d'une norme etrangere, regionale, ou interna
tionale implique une etude detaillee des possibilites 
nationales d'utiliser, d'absorber cette technologie ; 
dans certains cas, oQ il ne s'agit pas d'une adoption 
pure et simpl~ d'une norme, 1 'adap~ation aux conditions 
du pays demandera egalement une evaluation-approfondie 
de la technologie impliquee. 

2.1.1 Ence qui concerne 1 'interaction normalisation/ 
metrologie, on peut citer les aspects suivants : 

les principales normes de base sont les normes 
fixant les unites de mesure (longueur, masse, 
volume, etc •• 

des normes sont ~galement elaborees aux niveaux 
national, regional et international et relati
ves aux instruments de mesure. les compteurs, 
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etc., fixant les dimensions, caract~ristiques. 
niveaux de pr~cision, tol~rances, etc. 

2.1.2. Il sera question de l'interaction normalisation/ 
controle de la aualit~ au paragraphe suivant. 

2.2. Controle et certification de la qualit~ 

Le controle de la qualite doit se faire, au depart, et 
en premier lieu. au niveau de l'usine, de la production. 
Et la il ne s'agit pas uniquement de controler la qualite 
du produit fini. mais au contraire d 1 introduire et 
d'appliquer les operations de contr5le de la qualite 
depuis les matieres premieres jusqu'au service de repa
ration et d'entretien du produit vendu (service apres
vente) en passant par toutes les etapes du processus de 
fabrication (prises d 1 echantillons, analyses, essais, 
corrections, etc.). Les operations de controle de la 
qualite ne sont pas seulement a appliquer au produit et 
au processus de fabrication ("apres-coup"), mais doivent 
@tre integrees ("built in") dans celui-ci des le stade 
de la preparation et la conception du schema de produc
tion ("flow-sheet"). 

Cette conception plus globale du contr6le de la qualite 
se traduit par le terme d'assurance de la qualite. 

2.2.1. L'interaction et les interfaces des activites de 

2.2.2. 

... 

controle de la qualite avec la normalisation 
d'une part, et la metrologie d 1 autre part, se 
pr~sentent comme suit : 

- contr6ler la qualite d'un produit n~ peut se 
concevoir que si l 'on peut comparer ses carac
t~ristiques, apres analyse et essais, a un 
modele pr~-etabli, a des donnees "standards", 
contenus dans une norme, une specification 
technique, etc. 11 faut done disposer de 
normes, qu'elles soient nationales, regionales 
ou internationales. Dans de grandes entrepri
ses industrielles, il existe en general des 
"normes d'entreprise". La norme est donL a 
considerer comme un moyen, comme l 'un des cri
teres pour le controle de la qualite. 

Un deuxieme aspect de 1 'interaction normalisation/ 
contr6le de la 9J@lite, est constitue par la 
certification de confOrmite aux normes, une opera
tion consistant a delivrer au producteur/fabricant 
un document, certifiant que son produit est en 
conformite avec telle ou telle norme. Un tel 
certificat, pour etre valab1e et eventue11ement 
reconnu et accepte dans des transactions commer-
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Ciales, a l'~chelle nationale OU internationale, 
doit etre d~livr~ par un organisme reconnu comp~
tent et neutre ; il ne sera octroy~ qu 1 apres, non 
seulement l'~valuation de l'usine, notamment en ce 
qui concerne l'existence d'un systeme de controle 
de qualite, mais aussi apres une serie complete, 
systematique ct approfondie d'essais et d'analyses 
tant au niveau du produit fini qu'a celui du 
processus de fabrication. 

Dans le cas oQ la norme recouvre les aspects de 
qualite, le certificat de conformite a la norme 
representera un certificat de aualite. 

2.2.3. Dans le cadre de l 'interaction normalisation/ 
controle de la gualite, il y a lieu de mentionner 
l'importar.ce du role de laboratoires d'essais et 
d'analyses. Un institut de normalisation travaille 
dans le vide si son action n'est pas liee a celle 
de laboratoires equipes d'instruments adequats. 
En effet : 

1 ' e 1 ab o r a ti on d 1 u n e no rm e ex i g e sou vent des 
programmes de recherche et essais : on ne retient 
pas dans une norme une methode d'essai sans 
1 'avoir experimentee ; on n'y f1xe pas un "seuil" 
(maximum ou minimLm) sans avoir verifie que 
pourront y repondre des fabrications reelles. 

- la conformite des produits aux normes suppose la 
mise en oeuvre d'au moins une et souvent deux 
procedures de controle : controle de routine au 

· niveau de 1 1 entreprise ; control es par sondages 
au niveau de l'organisme de certification, s'il 
ex i s t e , o u d ' i n s p e c t i on , s i 1 a -n o rm e e s t ob 1 i g a -
toire : les uns et les autres se traduisant par 
des prelevements et par des essais de laboratoire. 

- une procedure annexe, mais de 9rande importance 
pratique est l'etalonnage permanent des instru
ments et de leur mise en oeuvre a tous les 
niveaux des laboratoires concernes. lei nous 
t~uchons a 1 1 interaction normalisation/m~trologie/ 
controle de la qualite. 

Inversement, des laboratoires meme parfaitement 
~quipes, travaillent dans le vide s'il ne ~eur 
est pas fixe d'objectifs precis. Ceux-ci peuvent 
decouler d'un programme national de normalisation, 
controle et certification de la qualite, lui-meme 
devant etre lie aux objectifs et priorites d'un 
plan/programme national de developpement industriel • 

• 



7 

2.3. Metroloaie 

Nous citerons, pour commencer, la definition de la metro
logie, tel le qu'adoptee par 1 'OIML (Organisation Interna
t1onale de Metrologie Legale) 

"La metrologie est le domaine des connaissances relatives 
aux mesures. 11 

On distingue generalement : 

- la metrologie legale, qui recouvre le contr6le des poids 
et mesures ; ses fonctions traditionnelles comportent 
essentiellement, la garantie des mesurages intervenant 
dans les transactions commerciales, ~ travers la verifi
cation obligatoire des instruments de mesure utilises 
dans ces transactions, nommement les poids, les mesures 
de longueur et de capacite, les balances et bascules, 
les compteurs a eau, a gaz, a liquides combustibles, 
d'electricite, les taximetres et compte-kilometres, 
les reservoirs a liquides combustibles, etc. 

C'est le service des poids et mesures qui definit les 
'unites de mesure, et qui detient le systeme d'etalons 
de l 'Etat, lequel communique aux instruments de mesure 
d'usage courant la valeur des unites representees par 
ces etalons, suivant une hierarchie de precision ajustee 
au degre de rigueur requis par les reglements pour le 
mesurage a effectuer. 

- la metrologie industrielle concerne les mesurages et 
instruments de mesure utilises au niveau de 1 'industrie, 
c'est-a-dire des entreprises industrielles, des usines, 
fabriques, etc. 11 va sans dire que ces instruments 
et installations de mesurage doivent pouvoir etre veri
fies, repares et etalonnes par reference et comparaison 
aux etalons d'un niveau superieur de precision. 

En c e q u i con c e r n e 1 • i n t e r a ct i on me tr o 1 o g i e /no rm a 1 i s at i on , 
i1 en a ete fait mention plus haut {paragraphe 2.1.1). 
Pour ce qui est de 1 'interaction controle de la qualite/ 
metrologie, nous distinguerons deux aspects principaux : 

- pour contr6ler la qualite d'un produit, il faut pouvoir 
mesu~er (ses dimensions, ses caracteristiques et pro
prietes physiques et chimiques, etc. d'une part, et 
les diverses operations/etapes intervenant dans la 
fabrication de ce prod~it, d'autre part). 0 1 00 la 
necessite des instruments, equipements et installations 
de mesurage, ainsi que de pouvoir les verifier, les 
entretenir, les reparer et les etalonner. 
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- le contr6le de la qualit~ des instruments de mesure eux
m~mes (approbation de modeles d'instruments, de compteurs. 
etc.), de leur conformit~ a une norme. 

2.4. Recherche industrielle 

Les activites de recherche industrielle (recherche appli
quee) entreprises par les instituts et laroratoires de 
recherche (ainsi que par certaines entreprises industriel
les) sont appelees a jouer un role primordial dans le 
developpement de la normalisation, du controle et de la 
certification de la qualite. 

En effet : 

le controle, l 'assurance de la qualite doit se concevoir 
comme une activite dynamique qui ne se contente pas 
seulement de controler la qualit~ des produits indus
triels, mais doit chercher surtout a l'ameliorer conti
nue: iement. Ceci signifie qu'il est nece.ssaire de 
rechercher les moyens d'ameliorer la qualite, soit au 
niveau des matieres premieres, soit au niveau des ins
tallations, machines et de la technologie utilisees 
(sont-eles adaptees et appropriees), soit au niveau de la 
formation et de la qualification du personnel, etc. 11 
va sans dire que dans la recherche d'une amelioration 
de la qualite, il faut continuellement tenir compte du 
coot, ou plus exactement du rapport qualite/prix. 

- la recherche industrielle, appliquee, visera egalement 
a diversifier les produits, a en creer de nouveaux, a 
mieux utiliser les matieres premieres et ressources 
naturelles du pays, etc. 

. 
- la normalisation et l'elaboration de normes utilisables 

et valables doivent s'appuyer sur des resultats de 
travaux de recherche industrielle et en tenir compte. 
Inversemerit, l 'application, la mise en oeuvre des normes, 
1 es res u 1 tats et chi ff res res u l tan t de 1 1 a pp 1 i cat i on du 
contrOle statistique de la qualite, peuvent fournir 
des donnees particulierement importantes et utiles aux 
travaux de recherche industrielle, etant donne qu'elles 
sont d'ordre pratique et experimental. 

- enfin, il y a lieu de signaler la necessite de la recher
che appliquee dans le cas oa la qualite d'un produit 
est alteree par l 'emballage qui le contient et qu'il 
s'agit d'analyser et de solutionner ce probleme. 
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- la recherche industrielle a egalement un rfile important 
A jouer dans les programmes de certification de confor
mit~ aux nor1nes et de certification de la qualit~. dans 
les cas oO, par exemple, un produit ne satisfait pas 
(ou ne satisfait plus} aux exigences de la norme. 

2.5. Emballages et "design industriel" 

Comme il a ~t~ mentionne plus haut (paragraphe 2}, les 
problemes d'emballage et de "design industriel" doivent 
@tre consideres et etudies para1l~lement a ceux de la 
normalisation et du controle de la qualite. En effet, 
ils ferment partie integrante du concept global d'assu
rance de la qualite. Pour etre mieux vendu, achete et 
consomme tant sur le marche national que sur les marches 
d'exportation, un produit doit, en plus de ses caracte
ristiques de qualite, fiabilite et securite, avoir ete 
bien con~u et "dessine", compte tenu de son emploi et de 
sa fonction et etre emballe de fa~on pratique, solide 
et bien adaptee aux operations de transport, stockage, 
et manutention qu'il aura a subir. 

Autant que possible, les formes, dimensions et caracte
ristiques de resistance des emballages doivent etre 
conformes a des normes nationales, regionales et/ou 
internationales. 11 en va ainsi autant pour les materiaux 
utilises pour fabriquer les emballages que pour les 
emballages memes. 

3. MISE EN OEUVRE DU MODELE "NORMALISATION INTEGREE" 

3.1. Comme mentionne plus haut, il est recommande, en tous 
cas au depart, de concevoir et mettre en oeuvre, de 
fa~on aussi integree que possible, les trois activites 
de : 

normalisation 
contr6le et certification de conformite aux normes 
metrologie 

a1ns1 que, dans certains cas, celles concernant : 

la recherche industrielle appliquee aux problemes 
de qualite 
les probl~mes d'emballages et de "design industriel". 
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Une telle conception ne signifie nullement la nece;site 
decreer un organisme d~mesur~ et tentaculaire absorbant 
tous les 0 rganes publics ou prives exer~ant deja des 
activites de cette nature. Dans son stade de demarrage, 
un tel systeme peut etre organise et mis en oeuvre dans 
le cadre des activites d 1 un office ou bureau national de 
normalisation, contr6le de la qualit~ et m~trologie, aussi 
modeste que le seraient les moyens et le personnel dispo
nibles. Un plan de 'travail et un programme d 1 action de, 
disons, cinq ans, serait ~ etablir, qui se concentreraient 
sur des problemes precis, concrets, specifiques, dans des 
domaines a priorite nationale absolue. Un tel office se 
developperait et se renforcerait au fur et a mesure des 
besoins, d 1 ure part, et des moyens qui seraient mis a sa 
disposition, d'autre part. 

3.3. La condition sine qua non pour le succes du fonctionnement 
d'un tel office sera la participation, des le depart et 
ensuite de fa~on continue, de tous les milieux concernes 
et interesses : departements et organismes gouvernementaux, 
industriels, institutions professionnelles, exportateurs, 
importateurs, universite, centres de formation, consomma
teurs, etc. Ces instances participeraient, d 1 une part, a 
la direction et gestion de 1 'office national de normali
sation, de controle de la qualite et de metrologie, au 
niveau du conseil d 1 administration, et, d 1 autre part, aux 
travaux techniques proprement dits entrepris au sein de 
comites techni~ues specialises s 1 occupant des problemes 
de normalisation, de contr6le et de certification de la 
qualite dans les domaines suivants, par exemple 

produits alimentaires et agro-industriels 
materiaux de construction 
textiles 
boissons 
cafe 
huiles 
cuir 
emballages 
plastiques 
appareillage electro-domestique 
combustibles 
etc. 

L'ordre dans lequel ces comites techniques seraient ere~~ 
et organises dependrait : 

a) des priorites nationales 
b) des moyens et ressources dont disposerait 1 'Office 

national de normalisation et de controle de la 
qua lite 

c) de 1 'importance des produits pour le marche natio
nal et les marches d'exportation. 
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3.4. L'oroanisation d'un office national de normalisation, de 
controle de la qualite et de metrologie, dans son stade 
developpe, comprendra, en general, les departements ~ui
vants 

a) 
b) 

c) 
d) 

~~ 

Normalisation 
Controle de la qualite/certification de conformite 
aux normes/certification de qualite 
Laboratoires de contr6le de 1a qualite 
Metrologie 
Administration 
Information/Formation 

Dans le cas ou il est juge necess~ire et decide d'inclure 
les fonctions de recherche industrielle appliquee aux 
problemes de qualite et d'emballages, un departement 
supplementaire serait a ajouter. 

Au demarraqe, pendant la periode initiale demise sur 
pied, et de l'organisation du fonctionnement de l'office, 
trois departements pourront suffire 

Normalisation et controle de 1a qualite 
Metrologie 
Administration 

Dans un premier tern~, les departements "Normalisation 
et Controle de la Qualite" et "Metrologie" auront a 
entreprendre les activites suivantes : 

Etudier les textes legislatifs relatifs a ces activ~tes 
existant dans le pays. 

Etudier et inventorier les normes, specifications, 
reglements techniques en usage dans le pays. 

Etablir les contacts avec les secteur~, les organismes 
institutions concernes par ces activites. 

Etablir les priorites. 

Preparer un programme de travail et un plan d'action, 
avec indication des mesures pratiques a prendre pour 
1eur mise en oeuvre. 

Preparer les textes relatifs aux procedures de travail, 
aux responsabilites, etc. des Comites Techniques (CT) 
a Creer. 

Preparer les textes relatifs aux procedures de prepara
tion, d'elaboration, et, le cas echeant, d'homologation 
des normes nationales. 
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Constituer les premiers (un, deux ou trois} comites 
techniques requis en fonction des priorites etablies 
et adoptees. 

Organiser les premieres reunions des CT au cours des
quelles il y aura lieu de discuter et adopter les 
procedures de travail, le domaine des travaux, un 
programme de travail, etc. 

Preparer et elaborer les principes, procedures, docu
ments, etc. portant sur la creation d'une marque natio
nale de certification de conformite aux normes et de 
certification de qualite, et sur la mise en oeuvre 
d'un programme national de certification. 

Prendre les mesures pour etablir la liaison avec les 
organismes d'autres pays, regionaux et internationaux 
de normalisation, controle de la qualite et metrologie, 
tels que : 

l'ISO (Organisation Internationale de Normalisation) 
la CEI (Commis$ion Electrotechniaue Internationale} 
l'OIML (Organisation Internationale de Metrologie 

Legale) 
l 'EOQC (Organisation Europeenne de Controle de 

la Qualite) 
la Commission FAO/OMS du CodexAlimentarius 
la COPANT (Commission Panamericaine de Normes 

Techniques) 

Par la suite, il s'agira de developper et consolider ces 
activites, et notamment : 

creer de nouveaux comites techniques.-
adherer a un OU µlusieurs des organismes regionaUX 
et internationaux. 
organiser la participation du pays a leurs travaux. 
promouvoir la mise en application des normes nationales 
tant au niveau du marche national que sur les marches 
d'exportation. 
organiser le travail, le fonctionnement et la certifi
cation du ou des laboratoires d'analyse et d'essais 
appeles a participer aux activites nationales de norma
lisation, controle et certification de la qualite et 
metrologie. 

- ·organiser et mettre en oeuvre un programme de formation 
de cadres et specialistes dans ces domaines. 
promouvoir, developper et mettre en oeuvre sur une plus 
grande echelle le systeme et la marque nation~le de 
certification (de conformite aux normes et de qualite). 
preparer, organiser et mettre en oeuvre un systeme 
d'inspection et de controle de la qualite des produits 
destines a l 'exportation. 
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pr~parer, le cas ~ch~ant, un plan a court, moyen et 
long terme visant a 1 'introduction et l'application du 
systeme m~trique (Unites SI) dans le pays. 
en cas de besoin, d~velopper et organiser au sein de 
l'office national les activit~s de recherche industrielle 
appliqu~e, requises par les travaux de normalisation, 
controle et certification de la qualit~ et de m~trologie, 
d'une part et basees sur ces memes activit~s, d'autre 
part. 
il en serait de meme pour les questions et problemes 
de normalisation et qualite des emballages eux-memes 
d'une part, et relatifs a J'interaction entre l'emballage 
et le produit, d'autre part. 

4. CONCLUSION 

4.1. 11 ~a sans dire que le modele "Normalisation integree", 
tel que decrit ci-dessus, s'il est recommand~ surtout 
pour les pays qui en so~t au stade de de~arrage des acti
vites nationales de normalisation, controle et certifica
tion de la qualite, metrologie et, ~ventuellement, recher
che industrielle, emballages et conditionnement, peut etre 
introduit et applique de fa~on differente, selon les 
particularites et besoins specifiques de chaque pays. Ainsi, 
il se peut qu'un service national de metrologie existe 
deja ; on pourra, -apres etude approfondie, decider de 
garder ce service independant et de creer un office 
national qui ne regrouperait que la normalisation et le 
controle de la qua1ite ; dans d'autres cas, on pourra 
d~cider d'integrer aussi la recherche industrielle dans un 
organisme de normalisation, controle de la qualite et 
metrolorie, etc. En resume, un certain nombre de "combi
naisons" de ces activites sont possibles. 

Le ~rincipe directeur qu'il faudra toutefois respecter, 
que le que soit la forme de "normalisation integree" 
adoptee, est celui de la necessite d'une coordination 
!ussi etroite que possible au niveau national. Celle-ci 
peut, par exemple, etre organisee et mise en oeuvre par 
la creation d'un Conseil National de Normalisation, 
Contr6le de la ouaTITe et Metrologie. Ce conseil aurait 
pour fonction principale de definir la politique et les 
priorites nationales dans ces domaines et serait constitue 
par des representants, designes au plus haut niveau possible, 
de tousles secteurs, organismes, departements gouvernemen
taux, etc. concern~s par les problemes de normalisation, 
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co11tr6le de 1a qualit~. m~trologie et ~ventuellement de la 
recherche industrielle, des problemes d'emballages et de 
conditionnement. 

4.2: Par ailleurs, rien n'empeche que ces activit~s. meme regrou
p~es au sein d'un organisme unique, au depart, puissent. a 
un stade ulterieur de developpement et si la necessite 
devait s'en faire sentir, etre entreprises par des organismes 
beaucoup plus d~centralises, OU eventuellement meme totale
ment separes. Meme dans ce dernier cas, la coordination 
effective et indispensable de ces activit~s au niveau 
national sera assuree par le fait meme qu'elles auront, 
pendant un assez Qrand nombre d'annees, et~ organisees et 
entreprises de fa~on totalement integr~e. Dans ce cas, 
il y aura egalement lieu de prevoir la creation d'un Conseil 
National comme mentionne plus haut. 

4:3: Pour conclure, il ya lieu de signaler que dans les pays 
industrialises ces activites se sont organisees et develop
pees au sein d'organismes totalement separes et fonction
nant souvent sans contacts ni coordination au niveau natio
nal. Des efforts sont actuellement en cours pour remedier 
a cet etat de choses, qui s'est peu a peu revele comme 
insatisfaisant. 

Ce "faux depart" et les probl~mes qui en decoulent t6t ou 
tard par la suite, peuvent, dans une tres grande mesure, 
etre evites dans les pays en voie de developDement, par 
1 'adoption bien comprise, et des le debut, de l'option 
"normalisation integree" . 

• 

R. SCHMIED 

Port-au-Prince, Haiti 

Le 6 novembre 1979 



ANNEXE 3 

PROJET DE DECRET 

portant crEation 

de l'Office H~tien de Normalisation, de Contr61e de la 

Vu . 

Vu 

Vu 

. . . . 
. . . 

Qualite et de Metrologie 

(0 H N) 

DECRET 

Considerant, qu'il convient de definir le cadre institutionnel 
requis pour l 'elaboration et la mise en oeuvre de la politique 
et les priorites nationales en matiere de normalisation, 
contr6le et certification de la qualite, et metrologie, . ~ . 

Considerant, qu'il est necessaire d'organiser, et de developper 
les activites nationales en matiere de normalisation, de contr61e 
de la qualite et de metrologie, et de developper, ameliorer et 
promouvoir la qualite des produits industriels et agro-indus
triels, ceci afin d'assurer la protection, la·securite et la 
satisfaction de la population, parallelement aux autres secteurs 
de l'economie nationale, 

Considerant, qu'il est necessaire de mieux faire connaftre et 
de promouvoir les produits haitiens destines a 1 'exportation, 
dans les pays importateurs, ainsi que sur le marche national, 
d'une part, et de mettre en place le systeme et la structure 
requis pour empecher l 'importation de produits de mauvaise 
qualite en Haiti, d'autre part, 

Considerant, qu'il convient d'organiser et de coordonner la 
representation de la Republique d'Haiti aupres des organismes 
regionaux et internationaux s'occupant de normalisation et 
de controle de la qualite et d'assurer la participation du pays a leurs travaux' 
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Consid~rant, qu'il convient d'unifier les poids et mesures en 
usage dans le pays par l'application int~grale du systeme 
m~trique, 

Sur le rapport su Secr~taire d'Etat du Commerce et de 1 'Industrie, 
I 

Et apr~s deliberation en Conseil des Secr~taires d'Etat, 

DE CRETE 
c 

Article ler - 11 est cree sous la d~nomination d'Office Haitien 
de Normalisation, de Controle de la Qualite et 

Article 2 

de Metrologie (OHN), une i~stitution publique a 
caractere commercial et 1ndustriel jouissant de 
la personnalite morale et dotee de 1 'autonomie 
financiere. 

L'OHN, en liaison avec les organismes, services 
et institutions concernes, a pour attributions de 

a) organiser, promouvoir et mettre en oeuvre les 
activites nationales en matiere de normalisa
tion, contr6le, assuranre et certificatio~ de 
la qualite et de metrol~gie ; 

b) conseiller et assister ]e Gouvernement de la 
Republique d'Haiti dans la definition, l'ela
boration et la mise en ~euvre de la politique 
et des priorites nationiles dans ces domaines, 
et ceci dans le cadre des options et objectifs 
du plan national de dev~loppement ; 

c) ~tudier et proposer toutes mesures legislatives 
ou r~glementaires qui seraient utiles et neces
saires a la mise en oeurre effective de cette 
politique ; 

d) organiser la r,reparatiom et l 'elaboration des 
normes nationales ainsi que, le cas echeant, 
leur mise en applicatiom et leur homologation, 
en cooperation etroite et avec la participation 
de tous les milieux int!resses et concernes ; -

e) assurer la revision et li mise a jour periodi
que de ces normes parallflement au developpement 
et conformement aux besmins du pays ; 

f) promouvoir la connaissamce et 1 'application des 
principes et methodes mmdernes de controle de 
la QUalite au niveau des entreprises industriel
les, des pouvoirs publics et, en general, au 
niveau national ; 
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g) ~laborer, organiser et mettre en oeuvre un 
systeme national de certification de conformite 
aux normes et de certification de qualit~. des 
produits haitiens, et, le cas echeant, de pro
dui ts import es ; 

h) organiser et coordonner les activites des labo
ratoires d'analyse et d'essais ainsi que, le 
cas echeant, des instituts de recherche indus
triel le, necessaires a la mise en oeuvre des 
programmes de controle et certification de la 
qualite et de normalisation ; 

i) organiser et mettre en oeuvre un programme de 
certification et d'accreditation de laboratoires 
d'essais et d'analyse existants et futurs, pour 
les activites et travaux qu'ils pourraient ~tre 
appeles a entreprendre dans le cadre de la cer
tification de conformite aux normes et de qua
lite, et des travaux de normalisation en Haiti 
le cas echeant, si cela devait s'averer neces
saire, l 'OHN pourra creer, organiser et gerer 
ses propres laboratoires ; 

j) organiser et mettre en oeuvre le systeme natio
nal de metrologie ; 

k) preparer, organiser et mettre en oeuvre un plan 
et .un programme d 'action vi sant a l 'i ntroduc
ti on et l 'application, par etapes successives, 
du systeme metrique (unites SI) dans le pays ; 

1) proceder OU contribuer al 'organisation et la 
coordination de la repr~sentation et la parti
cipation de la Republique d'Haiti dans les 
activites des organismes regionaux et interna
tionaux traitant de normalisation, controle, 
assurance et certification de la qualite, et 
de metrologie ; 

m) organiser, promouvoir et mettre en oeuvre un 
programme de formation en matiere de normali
sation, de controle, assurance et certifica
tion de la qualite, d'organisation et de fonc
tionnement de laboratoires, et de metrologie ; 

n) organiser la collection, le classement et la 
di s s em i n a t i on de 1 ' i n f o r111 a t i on , de s do c um e n t s , 
publications, etc. ayant trait a ces domaines 
Seront compris les normes, reglements techni
ques ou textes connexes ftran9ers ou interna
tionaux pr~valant sur certains marches exterieurs 
en vue de contribuer a 1a promotior. et au 
developpement des exportations ; 
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o) prendre toutes les mesures necessaires a la 
promotion, le developpement et 1 'application 
pratique des activites de normalisation, 
controle, assurance et certification de la 
qualite et de metrologie. ainsi que des acti
vites connexes en Republique d'Haiti. 

L'OHN est le seul organisme national autorise et 
habilit~ a elaborer, publier, imprimer, vendre 
et, 1e cas echeant, a faire homolo9uer les normes 
haitiennes. -
L'OHN pourra creer, si le besoin devait s'en 
faire sentir, des bureaux regionaux dans les 
principaux centres du pays. 

L'OHN est le seul organisme national autorise a 
creer, organiser et gerer une marque nationale 
de certification de conformite aux normes et de 
certification de qualite. 

L'OHN est administre par un Conseil d'Administra
tion preside par le Secretaire d'Etat du Commerce 
et de 1 'lndustrie, comprenant des representants 
des Pouvoirs Publics et du secteur prive et dont 
la composition sera fixee par Arrete. 

L'OHN est dirige par un Directeur General nomme 
par Arrete sur proposition du Secretaire d'Etat 
du Commerce et de l'Industrie. 

L'organisation et les modalites de fonctionnement 
de l'OHN seront fixees dans ses Statuts, publies 

,par Arrete. 

Les ressources de l'OHN sont constituees par: 

le produit des services rendus. 
le produit de la. vente des normes national es, 
etrang~res, regionales et internationales. 
le produit des activites de certification de 
conformite aux normes. 
des subventions des budgets de 1 'Etat. 
des fonds provenant d'une aide exterieure. 
des dons, legs, et liberalites de toute nature 
qu'il est appele a recevoir. 

Article 10 - Les charges de 1 ··oHN sont constituees par les 
depenses d'equipements, de personnel et de fonc-
tionnement necessaires a la realisation de ses 
objectifs, activites et programmes. 

Article 11 - Les conditions de recrutement, de classement, 
d'avancement, de revocation, de mise a la retraite 
du personnel technique, ad•inistratif et auxi
liaire seront fixees dans le Statut du Personnel 
publie par Arrete. 



Article 12 

5 

Le pr~sent D~cret abroge toutes lois ou disposi
tions de lois, tous D~crets ou dispositions de 
D~crets, tous D~crets-Lois ou dispositions de 
O~crets-Lois qJi leur sont contraires, et sera 
publi~ et ex~cut~ a la diligence du Secr~taire 
d'Etat du Commerce et de l'lndustrie. 

c 

Donn~ au Palais National, a Port-au-Prince, le 



ANNEXE 4 

REUNION DE SOLIDARITE DES MINISTRES DE L'INDUSTRIE 
. 

EN VUE DE COOPERER AU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL EN HAITI 

Port-au-Prince 5-9 novembre 1979 

COMMENTAIRES 

SUR 

PROJETS NORMES / CONTROLE DE LA QUALITE 

(Document UNIDO/EX.90 du 20 juin 1979 -
"Pr~sentation des projets a r~alistr") 

1. PRcrJETS CONSIDERES 

1.1 Projet No. 1.3 (p. 26) - "Service d'information 
national d'emballage et de conditionnement" 
Total : US$ 237 .500 

1 . 2 Pro j et No • l • 8 ( p . 3 9 } - "L ab o r a to i re n at i on a ·l de 
contr6le de qualit~ et de normes" -~ 
Total : US$ 329.000 

. 
1.3 Projet No. 1.9 (p. 41) - "Elaboration de normes 

de construction" 
Total: US$ 15.000 .. 

2. COMMENTAIRES GENERAUX 

2.1 Pour d~velopper, organiser et mettre en oeuvre un syst~me 

et des activit~s nationales de normalisation (pr~paration, 

~laboration, adoption et publication de normes), le contr6le 

de la qualit~ et de m~trologie, il est n~cessaire d'adopter 

une conception, une politique globales, coordonn~es au niveau 
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national. Les objectifs, priorit~s. ainsi que 1 'infrasctruc-

ture institutionnelle requise pour encadrer et mettre en 

oeuvre ces activit~s, doivent Egalement etre coordonnEs au 

niveau national. Ainsi, i 1 ne pourrait etre question de 

-
mettre en place un institut de normalisation pour les normes 

de construction, un autre pour les normes de produits alimen-

taires, un troisieme pour les huiles, etc. , me me SI i1 s'agit 

la de produits ou sujets de haute priorit~. Il s'agit plutot 

de mettre en place un office, bureau ou institut national, 

qui, lui, creerait les comites techniques specialises nec~s

saires pour elaborer des normes dans les secteurs ou pour 

les produits prioritaires. 

L'experience dans de nombreux pays a prouve que, si une telle 

coordinatton au niveau national fait defaut, il en resulte, 

en general,· la confusion, un chevauchement inutile des attri

,. bu ti on s , de s co n f 1 i ts , u n e d up 1 i ca t i on des e ff o r ts e t u n e 

mauvaise utilisation des ressources du pays. 

' 2~"'2 Les objectifs tels qu'enonces dans ces trois projets devraient 

€tre mieux definis et, dans certains cas, clarifies. 

2.3 Un laboratoire national de controle de la qualit~ ne saurait 

avoir comme fonction d'etablir un systeme national de norma-

lisation et de controle de la qualite. 

2.4 L'allocation et la repartition des moyens et budgets prevus 

pour ces trois projets sent a revoir. 
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2.5 Les probl~mes de m~trologie. ainsi que l'organisation et la 

·mise en oeuvre d'un syst~me national de m~trologie, qui sont 

une base n~cessaire tant pour la normalisation que pour le 

controle de la qualit~. et en forment partie int~grante, ne 

sont pas mentionnes. 

2.6 La n~cessite d'int~grer ces trois projets,sous une forme ou 

une autre, est aussi d~montr~e puisqu'il est apparemment 

pr~vu que les 100.000 $ d'equipements de laboratoire du 

projet "Emballage et conditionnement" seraient A installer 

dans le laboratoire national de controle de la qualit~. 

3. COMMENTAIRES DETAILLES, PAR PROJET 

3.1 Projet 1.3 "Service d'information national d'emballage 

et de conditionnement" 

3.1.1 Le titre semble indiquer qu'il s'agit. d'information, 

~· alors qu'en fait, le projet prevoit la creation d'un 

servic natio~al complet, technique, information et 

conseils en matiere d'emballage et de conditionnement. 

3.1.2 L'~laboration de normes d'emballages,.de sp~cifications 

d~finissant les performances des emballages, ainsi que 

l'~tablissement d'une norme de qualite nationale, 

doivent etre prevus dans le cadre des activit~s, 

coordonnees au niveau national, d'un organisme national 

de normalisation et de contr61e de la qualit~. 



3.1.3 Dans l'optique de la cr~ation, organisation et mise en 

oeuvre en Haiti d'un syst~me national de "normalisation 

int~gr~e", ce projet devrait s'int~grer dans le projet 

recouvrant ce syst~me. Ceci permettrait l·utilisation 

plus efficace et rationnelle des services des experts 

inter,ationaux, dont l'intervention serait planifiee 

selon un programme de travail bien determine. ,11 en 

serait de meme de la commande, la reception, l'instai

lation et la mise en service de l'equipement de labo

ratoire, qui serait place dans le laboratoire national 

de controle de la qualite. Les plans de celui-ci 

devront inclure 1 'installation des equipements pour le 

service emballage et conditionnement. 

3.1.4 Budaet 

- Pour l'expert en emballage (conseiller principal) 

12 h/m constitueraient un minimum. 

- Pour l'expert en laboratoire / emballages, il serait 

plus indique de prevoir au moins 6 h/m (au lieu de 

4 h/m). 

- En ce qui concerne les experts "legislation" et 

"information/documentation", il sera sans doute 

possible d'avoir un seul expert dans chacun de ces 

domaines pour le projet d'ensemble. 11 en est de 

m~me du "designer" prevu dans l'unite "emballages/ 

conditionnement" : un seul specialiste en "design" 

pouvant fonctionner au sein de l'office national 

de normalisation et controle de la qualit~. 



Les montants pr~vus au budget pour les experts sont 

nettement insuffisants. le coot standard d~passant 

aujourd'hui 5.000 $ par h/m. 11 y aura done lieu de 

r~viser le budget sur les bases actuelles. 

3.2 Projet 1.8 "Laboratoire national de contrfile de la 

qualit~ et de normes" 

3.2.l Fonctions 

11 n'entre pas dans les attributions et fonctions normales 

d'un laboratoire national de contr61e de la qualite de 

mettre en place un systime national de normes. Ceci 

est la fonction d'un bureau, office ou institut national 

de normalisation. Par contre, un tel labora~~ire rc~r5-

sente une necessite pour, d'une part, fournir les donnees 

techniques de base pour l'elaboration des normes, et 

~ .. d'autre part, pour la mise en oeuvre et l 'c.!"plication 

des normes (qu'elles soient obligatoires ou volontaires, 
\ 

dans ce dernier cas par exemple dans l~ cadre d'un pro-

gramme de certification de conformite aux normes). 

3.2.2 Objectifs 

En ce qui concerne les objectifs (paragraphe 2 de la 

description du projet), ceux-ci sont valables en soi 

s'il s'agit de la creation d'un laboratoire national 

de contr61e de la q~alite qui aurait la triple vocation 

mentionnee au paragraphe l (Introduction - a) contr6le 

des produits fabriques 1ocalement pour la consommation 

en Haiti, b) controle des produits fabriques localement 
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pour l'exportation. etc) contr61e des produits importes). 

Toutefois. un tel laboratoire ne pourra fonctionner 

avec efficacite et succ~s que 

a) s"il travaille sur la base de normes haitiennes.· 

~trangeres, regionales ou internationales (et ceci 

est valable pour les trois types de controle de la 

qualite mentionnes ci-dessus). 

b) s'il fonctionne dans le cadre d'un syst~me national 

de normalisation et de controle de la qualite. 

Comme dej~ mentionne plus haut, le laboratoire consti

tuerait le soutien, le "bras" technique necessaire ~ 

la mise en oeuvre effective d'un tel systeme. 

Celui-ci doit done etre etabli en premier lieu, de 

maniere a permettre de definir les objectifs, les 

'"!,, f on ct i on s , 1 ' organ i s a ti on , 1 e f on ct i on n em en t , 1 es ca r a c -

teristiques, i'equipement et le personnel necessaires, 

etc. du laboratoire national de contr61e de la qualite . 

3.2.3 Budget 

Le budget prevoit 

a) Un expert pour elaboration d'un systeme de normes 

et de controle de la gualite 

6 h/m Total : 15.000 $ 

11 est difficile d'elaborer un tel systeme en 6 

mois : il y a lieu de prevoir 24 h/m. Le coOt

standard est egalement insuffisant et doit etre 
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r~ajust~. 

b) Un expert pour ~tudes technioues : 

c) 

·4 h/m Total : 10.000 $ 

11 n'est pas clair de quelles ~tudes techniques iJ 

pourrait s'agir. A moins qu Ii 1 y ait un sujet tr~s 

special a couvrir, ce poste est a supprimer. 
--

Experts oour 1 e fonctionnement du laboratoire 

et ~our la formation . . 
30 h/m Total : 75.000 $ 

Dans un premier stade, et jusqu'a ce que le labora-

to1re de controle de la qualite commence a fonc

tionner, il y a lieu de remplacer ces experts par 
• .... 

des experts en nor~d1isation et contr6le de la 

qualite dans des domaines bien specifiques (produits 

alimentaires, materiaux de construction, huiles 

essentielles, etc.}. Toutefois, et vu l 'importance 

de la formation en normalisation, controle de la 

qualite et metrologie, il convien~ra de prevoir un 

expert en formation dans ces domaines. Le coOt

standard par h/m doit etre reaiuste compte tenu des 

coots actuels. 

d) Par ailleurs, 11 sera indispensable de prevoir, en 

~: 

un expert en controle de la qualite 

un expert en information et relations 
publiques 

12 h/m 

6 h/m 

e) En ce qui concerne le montant prevu au budget pour 

l'eguipement de laboratoire, soit US$ 280.000, dont 
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US$ 100.000 sont pr~vus pour le projet emballages 

et conditionnement (projet 1.3), il n•est pas clair 

sur quelle base ces chiffres ont ~te ~tablis. 11 

conviendra de specifier ces equipements plus en 

d~tail 1 avec leurs caracteristiques techniques, et 

de les r~partir entre : 

~quipement de laboratoire pour travaux concernant 

la normalisation et le controle de la qualite, 

et ceci secteur par secteur a couvrir·(produits 

alimentaires, materiaux de construction, textiles, 

huiles essentielles, etc.). 

equipement de laboratoire pour la metrologie. 

equipement de metrologie pour utilisation ~or le 

terrain (etalons classe B et C). 

f) Enfin, pour les batiments, le budget prevoit une 

surface de 400 m2 avec un coat total de US$ 40.000. 

On ,peut est ime r, a c·e s uj et, qu' une surface de 400 m2 

serait necessaire pour les bureaux, au stade initial. 

11 y a lieu d'ajouter la surface necessaire pour le 

laboratoire national de controle de la qualite, qui 

peut etre estime, pour le demarrage, a 500 m2. Ce 

qui fait un total de 900 m2. Si l'on ajoute une 

reserve minimale pour les besoins futurs, d'environ 

400 m2, on arrive a un total estim~ de 1.300 m2. 

Le budget devra etre revu pour tenir compte de ce 
I 

chiffre total, d'une part, et du faft que le coOt-

standard par m2 pourrait etre superieur a 100 $/m2 

pour une construction plus specf ale comme le 1abora-
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. 
toire de contr6le de la qualit~, d'autre part. 

3.3 Projet 1.9 "Elaboration de normes de construction" 

..... 

3.3.1 Fonctions 

Malgre l'importance primordiale de normes de construction, 

il n'est pas recommand~ de cr~er un cadre institutionnel, 

technique, juridique, special ,our l'elaboration de ces 

normes. Comme mentionne plus taut (paragraphe 2 et 

3.2.2) cette activite sera entreprise par un comite 

technique specialise, travaill~nt dans le cadre d'un 

organisme national qui, lui, comstituera le carlrt 

institutionnel, technique, jurndique pour l'ensemble 

des activites de normalisation, controle et certifica

tion de la qualite et de metrolmgie, entreprises en 

Republique d'Haiti. 11 en est ie meme pour ce qui a 

.. ,. trait : 

a) a la preparation d'une reglementation nationale 

recouvrant les conditions a r.especter dans la 

conception d'ouvrages et dans le cadre de la rea

lisation de batiments pour l'habitation, OU a usage 

administratif, commercial ou industriel. 

b) a l'introduction des elements prefabriques dans 

la construction. 

Ces deux aspects egalement tres importants pourront 

@tre trait~s de la fa~on la plus efficace dans le cadre 

fnstitutionnel, technique et juiridique mentionne ci

dessus. 
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.3.3.2 Objectifs 

Les objectifs tels qu'~nonc~s dans la description du 

projet, sont a clarifier. Ainsi, l'~laboration meme 

de normes et de codes de construction, objet du titre 

du projet, n'est pas mentionnee. 

Par ailleurs, if est question de "l'elaboration des 

principes de base conformement aux normes internatio

nales" : il n'est pas clair de quels "printipes de 

base" il s'agit. 

Egalement 3 clarifier, serait l'objectif "Preparation 

des recommandations pour un cadre institutionnel d'une 

legislation technique et des normes". 

3.3.3 Budget 

11 est prevu au budget : 

Experts specialises dans la 

standardisation et les normes 

de construction, dans les 

aspects juridiques et de ~ontr6le 

US$ 

15.000 

S'il s'agit aussi de l'elaboration de normes de cons

truction, il y aura lieu de prevoir egalement l'exper-

tise technique necessaire. Les 6 h/m pr~vus seraient 

a augmenter a 12 h/m au minimum. 

Comme dans le cas des autres projets, le coot-standard 

par h/m est insuffisant et doit etre ajuste au niveau 

des coats actuels. 
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3.3.4 Conclusion 

~. 

En conclusion, et comme suite a ce qui a ~t~ expos~ 

plus haut, ce projet serait a int~grer dans le cadre 

global de 1 1 organisation et la mise en oeuvre d'un 

systeme national de normalisation, controle de la 

qualit~ et m~trologie en R~publique d'Haiti. 

4. CONCLUSION GENERALE - RECOMMANDATIONS 

4.1 Conclusion 

-.1· 

En r~sume, les trois projets, au point de vue budget, se 

pr~sentent comme suit 

Budget US$ 

Titre Total (dont) Eguipement 

1. 3 Emballages et conditionnement 237.000 100.000 .. ,. 
1.8 Laboratoire national de con-

tr61 e 'de la qualite 329.000 180.000 

1 • 9 Normes de construction 15.000 

Total US$ 581.500 280.000 

Si l'on tient compte du coot insuffisant pris comme base, 

le total de ces trois projets serait, en fait, de pres d
1

~ 

million de dollars U.S. 

L'int~gration de ces trois projets dans un seul, visant a 
l'~tablissement et la mise en oeuvre d'un systeme national 

de normalisation, contr6le de la qualit~ et m~trologie, Y 

compris un systeme de certification de conformit~ aux normes, 

et la mise en placa initiale d'un laboratoire national de 
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controle de la qualit~. devrait permettre d'arriver a un 

projet unique dont le coot peut etre estim~ a 500.000 a 
600.000 dollars U.S. 

4.2 Recommandation 

-.··· 

.... 

Le Gouvernement de la Republique d'Haiti, en cooperation 

avec 1 'ONUDI, est en train de proceder a une etude globale 

et detaillee concernant l'organisation et la mise. en oeuvre 

de ce systeme. Cette etude comportera une estimation du 

budget total necessaire, et doit etre terminee a la fin de 

cette annee. 

11 est recommande que l'etude de ces trois projets et toute 

decision a leur sujet soient differees jusqu•a ce que cette 

etude avec ses conclusions et recomrnandations soit disponible . 

.. , . 

Rene SCHMIED 

ONUDI 
Conseiller Principal 

Expert en controle de la qualite 

(Projet Sl/HAI/79/803) 

Port-au-Prince, le 
30 octobre 1979 



ANNEXE 5 

. . . 
UNITES DE MF.SURE ET . EMnALLAGFS FT LEU;:{ r.0t'I\' Ai.L;<i'.l r:r; t 1vm:s 

Produita 
Unit~e de mo~ur~ tquivRlent (lbs) 

.. f!!t embnllal!eB 

~_1l!.I 
Ri& Crnnd SAC 400 

Petit BBQ . . 20'> 
nnril . 21,0 . . 
Maranite (, 

I . 
Ria paddy (an pailla) ,Cr and SAC 150 

Petit SAC I 
.. . 75 

111armite 3,75 

( Maia en grain• C:rnnd enc 210 
Potit ~ac 115 
marmite .. 6. 

Maia en epia Petit fiBC 100 
Cuvette Jr, 

Maia moulu Petit 6AC 11,5 

Pnnier 50 
lfncout€! so . lfnranite ~.s. 

Hillet r.r nnrl nnc 2~·0 

l'ntit RllC l :! 5 
nnril 2~,n 

'J"lf ncou tt' 
. - 21n 

.. Pnnier 7n 
· 'Mnrmi.te '· 

Jlnticoc r.rnnrl nnc . :!ltO 

Petit ORC lJfl 
Mn mi to " 

Jlaticot en ~ouesee Chnrr.a l/10 
---·- rrtit EIAC 70 

l'nnir.r 35 
CuvP.tte 23 
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,--
Unites de 11\ePure I Produits 

. et embi.llagcs Equivalent Clbe). .. 
.. .. 

(11uite) 
. . I•.•• Craine 

-
'Poie tend re I Eventnire.(bac en creole) 20 
I HRrmite : 2.2.s I 

I ; 

· Poia congo (en ,goueeee) Crnnd llf\C I ·- 125 -I I 

Petit 70 . . I sac . i 

I 

'Panier 35 . 
Cuvette 23 
Hermite 2,75 . • . . 

Poie cr,ngo ecoea6 Mnrmite . 4 
• . 

Poh inconnu ou poia n~gre Cuvette 30 
lfarmita . 3 . 

· Pois de eouche en gousse Sile , 
I I 

55 

Poia de soucha ~coese vert ~nc 70 
Pnn:ler 3.S 
Cuvottn I 20 i . 

I 

Poia de FrBnce sech~ Petit 9RC 70 
Cuv<?tte 35 
Coholec o,so 

Pois de France en gouaae • Petit &AO .'>5 
. PAniet 27,S .. . 

d~rivt!s 
' I . 

.!E.£erculcs ct I ' 

Hanioc Grnnrl c.;~c 175 
Pr.cit nnc 7!i 
Chnrnc 1:;n 

• Dincoute ll:! . rnnfor 35 
Cuvf?ttc 30 . nou?.rline ·- 6,5 . 

Farina de manioc . Cuvl'tto 20 
M11rmit' ... ·3 

. 
Amidon C:rnncl AOC 21.0 

rctit. AOC 1?.C' 
l'nnicr /10 
Cuvr.ctr. 3fl . 
''nrnf.tt\ ~ . 

. 
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-·-· 
I Unites de nicsure 
I 

Produits .. 
ct cmbollnr.ca F.<1u ivnl en t (lbs) .· I 

I ... 
I 

Tubcrcules (suite) . .. 

Casaave 
I . 4QO •: 'Bnlle '. . 

.. 'Dincoute 
.. 

300 .. • t 'I . Gr end ABC 200 .-1 . . 
·'I .. Ponicr 80 ' . '. •• I 

. Vnn (layo) 40 
Paquet . 3n 

.. • Unito (grand a caeeavo) 2 
: I 

Pain doux 
. 

OU "bobori" . Pnllicr ~35 

•' 
.. Cuvctte • 30 . '.,. ·I,;:. . . . . 

Unite 3 
'• .. .. .. "\•• . . 

J -. .. 

Patate .. - Crnnd SAC 
,• 165 
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I. CONTEXTE LEGAL 

Ce Document de Projet sera l 'instrument (denomme Plan d10pera
tion) envisage a l 1Article l, paragraphe 2, de l 1f\CCOrd de Coopera
tior. entre le Gouvernement de la Republique d'Haiti et le Programme 
des_Nations Unies pour le Developpement et signe le 

I I. LE PROJET 

A. Objectif a long terme 

L'objectif a long terme du projet consiste a organiser et mettre 
en oeuvre un systeme national inteore et l'infrastructure institu
tionnelle nationale de normalisation, controle d~ la qualite et de 
metrologie en Haiti, un tel systeme etant appele a am~liorer la 
qualite des produits fabriques, consommes et importes en Haiti, 
ainsi qu•a promouvoir 11exportation des produits haitiens a l'etran-
ger. Ainsi, ce projet ~t la realisation de ses obJectifs seraient 
appeles a contribuer au developpement ec'~omique, industriel et social 
du nays. 

B. Objectifs immediats 

1. Dans la perspective de l 1objectif general et a long terme 
mentionne ci-dessus, les objectifs immediats a atteindre dans 1e 
cadre du projet consisteront a : 

a) former des cadres et specialistes haitiens en matiere 
de normalisation, controle de la qualite et metrologie. 

b) creer et contribuer a mettre ~n o£uvre un syst~me et 
l'infrastructure institutionnelle nationaux integre de 
normalisation, controle de la qua1ite et de metrologie 
en Haiti. · 

c) preparer les textes legislatifs requis. 

d) contribuer a la creation d1un Office Haitien de Normali
sation, de controle de la qualite et de metrologie. 

e) preparer et mettre en oeuvre une tampagne de promotion 
et d 1information publique en matiere de normalisation, 
controle de la qualite et de metrologie, visant a infor
mer et sensibiliser 1 'opinion publique, ainsi que les 
milieux specialises de la necessite, de l'interet et 
des avantages du d~veloppement de tes activites dans le 
pays. 

2. Les objectifs immediats mentionnes cff-dessus peuvent @tre 
subdivises en trois groupes d'objectifs imm~diats specifigues 
relatifs a - la normalisation 

- 1~ controle de la qualite 
- la metrologie 
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2.1. Normalisation 

a) Formuler un systeme national de normalisation et 
~laborer la structure legale, institutionnelle, tech
nique et administrative necessaires. 

b) Former le personnel local. 

c) Cr~er les Comites Techniques de normalisation, qui 
organfseront la planification et la programmation 
des a~ ivites de normalisation au niveau national, 
dans les divers secteurs. 

d) Identifier les priorites nationales et preparer 
plans et programmes pour chaque secteur industriel, 
par etapes successives. 

e) Organiser la presentation adequate et la structura
tion des normes nationales. 

f) Promouvoir l 'application des normes haitiennes par le 
Gouvernement, l 'industrie, le commerce et les consom
mateurs. 

g) Organiser et coordonner la participation effective 
du pays au niveau de la normalisation reqionale et 
internationale. 

2.2. Contr6le de la gualite 

a) Preparer, organiser et contribuer a la mise en oeuvre 
d'un systeme et de la marque nationale de certifica
tion de conformite aux normes haitiennes. 

b) Assister dans 1 'elaboration des textes legislatifs 
necessaires. 

c) Formuler et organiser un service de conseils pour 
l'industrie qui demanderait une assistance technique 
pour l 'introduction et le developpement de systemes 
de controle de la qualite dans le processus de fabri
cation et promouvoir 1 'application de tels systemes. 

d) Promouvoir les principes et pratiques du controle 
et de 1 'assurance de la qualit~, moyennant des semi
naires et programmes de perfectionnement au niveau de 
l'industrie, du Gouvernement, des exportateurs, des 
consommateurs. 

e) Renforcer, d~velopper et augmenter la capacite d'ana
lyses et d'essais de controle de la qualite et de 
normalisation, tant des laboratoires autorises par 
l'organisme national de normalisation, que du labo
ratoire national de controle de la qualite a creer 
au sein de cet organisme. 
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f) Former le personnel local. 

2.3. Metrologie 

a) Reviser les lois existantes relatives a la metrologie 
(poids et mesures et instruments de mesure) et formu
ler une loi de synthese (loi metrologique nationale) 
pour l'application du systeme metrique (Unites SI, 
du Syst~me International d'Unites). 

b) Elaborer un plan et programme de travail pour 1 'intro
duction et l'application, par etapes successives de 
ce systeme. 

c) Organiser le systeme national de metrologie legale, y 
compris 1 'etablissement d'une chaine nationale 
d'etalonnage en Haiti. 

d) Elaborer des specifications relatives aux mesures -
etalons de masse, longueur, volume, etc., pour p-.·c
mouvoir leur fabrication dans le pays. 

e) Formuler un mecanisme pour l•approbation de modeles 
et prototypes d'instruments de mesure. 

f) Etablir un laboratoire national de metrologie com;,,e 
support technique du systeme national de metrologie, 
tant au niveau central qu'a~ niveau des services 
departementaux de metrologie. 

g) Etudier et organiser un service de metrologie indus
trielle charge d'assister les entreprises indus
trielles en Haiti dans leurs problemes de mesurage 
et d'instruments de mesure. · 

h ) Form e r 1 e p e rs on n e 1 1 o ca 1 . 

i) Organiser et coordonner la participation effective 
du pays au niveau des activites et de; organisations 
internationales de metrologie (OIML). 

C. Considerations speciales 

Ce projet pourra contribuer a developper la participation de 
la R~publique d'Haiti aux activites de cooperation entre pays en 
voie de developpement, en ce qui concerne les activites de norma
lisation, controle de la qualite et metrologie. 
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o. Orioine et Justifications 

1. Dans le cadre de son developpement economique la Republique 
d'Haiti a besoin de la cooperation constructive de toutes les bran
ches d'activites nationales qui interessent l'economie du pays, 
pour entreprendre et, par la suite, stimuler l 'industrialisation 
dans des conditions val ables et, ainsi, en fin de compte augmenter 
le bien-~tre et le niveau de vie de la population. 

2. Afin de repondre aux exigences des marches internationaux 
et interieurs, les produits exportes ou destines au marche local 
doivent, pour ~tre comoetitifs, etre au mains d'une qualite suffi
sante. Par ailleurs, la satisfaction ainsi que la securite et la 
sante des consommateurs doivent etre assurees moyennant une politi
que nationale de normalisation et de contr61e de la qualite visant 
a n'admettre sur le marche que des articles et produits repondant. 
a des specifications, normes et niveaux de qualite adequats. 

3. En aout 1979, faisant suite a la requete du Gouvernement 
haitien, par 1 'intermediaire du Departement du Commerce et de 
1 'lndustrie, l 'Organisation des Nations Uni es pour le Developpement 
lndustriel (ONUDI) envoie un expert pour une mission de quatre mois, 
charge d'etudier avec les autorites gouvernementales, les disposi
tions a prendre pour l 'organisation et la mise en oeuvre d'un sys
teme national de normalisation, de contr6le de la qualite et de 
metrologie. Cette assistance preparatoire devrait debaucher, si 
les conditions requises sent reunies, sur la creation et la phase 
de lancement d'un organisme national de normalisation, controle de 
la qualite et metrologie. Cet organisme, place sous 1 'e~ide du 
Departement du Commerce et de l 'lndustrie, disposerait d'un degre 
suffisant d'autonomie budgetaire et technique pour satisfaire a sa 
fonction officielle en matiere de normalisation, controle de la 
qualite et metrologie. Comme tous les pays abordant la realisation 
d'objectifs d'un programme de developpement, la Republique d'Haiti 
de1ra resoudre des probl~mes de normalisation, contr6le de la qua
lite et de metrologie, au niveau national, regional et international. 
La normalisation nationale est le resultat d'activites cooperatives 
auxquelles les divers secte~rs commerciaux, agricoles et industriels, 
les pouvoirs publics, les institutions scientifiques et techniques 
apportent chacun la contribution de leurs connaissances et de leurs 
competences particulieres. 

4. La norme constitue un condense de donnees techniques repre
sentant une certaine technologie et a ce titre elle constitue un 
element extremement important dans les problemes de developpement 
de technologies appropriees et adaptees aux besoins et conditior.s 
specifiques de Haiti. Enfin, par rapport aux autres sources de 
productivite, la normalisation presente 1 'avantage d'un investisse
ment dont le coat initial est faible. 11 est limite dans la periode 
de demarrage aux traitements d'un personnel de secretariat restreint, 
de deux ou trois ingenieurs et au cout de la location de quelques 
bureaux et de la documentation n~cessaire. 
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5. Au niveau national en Haiti, il ya lieu de signaler ce 
qui suit : 

Dans le Plan Quinquennal 1976-1981, il etait prevu d'attein
dre pour l 'ensemble de 1 'economie un taux moyen annuel de croissance 
d'environ 5 %. Ce taux a ete retenu en correlation avec les priorites 
fixees par la periode consideree, a savoir : 

- le developpement du secteur agriculture, notamment par 
une augmentation substantielle des investissements 

- la decentralisation des infrastructures industrielles, 
de maniere a entrafner la creation de poles de crois
sance dans certaines regions du pays et a mieux integrer 
celles-ci a l'effort national de developpement ; 

- la mise en place d'un systeme d'education et de formation 
professionnelle adapte aux besoins reels de main d'oeuvre 
de l'economie. 

11 convient egalement de souligner que les previsions d'in
vestissements publics dans le Secteur !ndustriel sont passees de 
37 millions de gourdes en 1977/1978 (1$ = 5 gourdes) a 26,6 millions 
de gourdes en 1978/1979, soit une diminution de 28,1 %. En f~it, 
cette contraction de 1 'allocation budgetaire ne signifie pas une 
baisse de l 'interet des pouvoirs publics pour le Secteur Industriel. 
11 importe de rappeler que la strategie du Gouvernement dans c~ 
domair.e est basee sur des mesures administratives et legales visant 
a promouvoir le developpement industriel et non sur des investisse
ments directs dans de nouvelles entreprises. Dans cet ordre d'idees, 
il est prevu pour le prochain exercice la mise en place de nouvelles 
structures mieux adaptees et, ulterieurement, un re1forcement du 
credit industriel a long termc. En ce qui concerne le Secteur 
lndustriel, le Plan Quinquennal 1976/1981 fixe pour le secteur, 
durant la periode ler octobre 1976 au 30 septembre 1981, un taux 
annuel de croissance d'environ 6,3 %. La realisation d'un tel t~ux 
exige un investissement de 320 millions de gourdes environ pour les 
cinq annees. 

Les objectifs generaux a poursuivre sont notamment : 

- la modification substantielle de la composition des 
exportations par 1 'auamentation de la participation 
des biens industriels ; 

- 1 'utilisation accrue des matieres premieres locales dans 
la production industrielle et 1 'approvisionnement de 
1 'agriculture en "inputs'' divers, notamment engrais et 
outillage pour contribuer a son essor ; 

- la fourniture de produits manufactures util~sables comme 
combustibles pour aider a resoudre le probl~me de 1 'ero
sion ; 

1 'augmentation sensible du niveau d'emploi industriel 
pour reduire le chomage et le sous-emploi. 
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Pour atteindre de tel$ objectifs, le secteur devait entre
prendre au cours de la periode q~nquennale les actions directes 
et indirectes suivantes : 

le renforcement de la capacite institutionnelle des 
services publics charges de stimuler et d'orienter le 
developpement industriel national. 

- la creation de Pares lndustriels. 

- l'implantation d'entreprises publiques ou mixtes basees 
sur 1 'exploitation des ressources naturelles et des 
produits agricoles du pays. 

- la promotion et l'orientation des investissements prives, 
en faisant un usage judicieux de 1 1 octro1 de la franchise, 
des reglementations, des dispositions de la legislation, 
de l'assistance technique aux entrrprises et de la commu
nication d'informat1ons industrielles. 

- l'application d'une politique flexible de protection 
douaniere et d'adoption des mesures de controle de 
qualite et des prix pour promouvoir les industries de 
substitution. 

E. Resultats 

1. Les resultats specifiques a obtenir dans le cadre des 
objectifs immediats cites au chapitre B seraient les suivants. 
Les dates auxquelles ces resultats devraient etre disponibles sont 
indiquees entre parentheses. 

1.1. Normalisation 

Objectifs immediats 

2.1. {a) 

Resultats 

1) Structure organique et r~gles de pro
cedure et de fonctionnement de 1 'Office 
Haitien de Normalisation, controle de 
la qualite et metrologie {OHN) 
{Octobre 1981) 

2) Methodologie, procedures et directives 
relatives a l'elaboration de normes 
haitiennes, teur approbation, revision 
et applicatinn (Octobre 1981) 

3) Determination des priorit~s pour l 'ela
boration de normes nationales 
{Novembre 1981) 

4) Programme de travail pour cinq ans 
~vec calendrier detaill~ (Novembre 1981) 

5) Projets de decrets d'appl1cation qui 
pourraient etre requis (Novembre 1981) 



2.1. (b) 

2 • 1 • ( c ), 

2.1. (d) 

2.1. (e) 

2.1. (f) 

2.1. (g) 
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6) Deux a trois bourses de formation a 
l'etranger, avant le debut du projet 
(ONUDI : Oecembre 1980) - pour memoire 

7) Trois bourses de formation a l 'etranger 
(trois en 1981 et trois en 1982, 
18h/m au total} 

8) F o rm at i on s u r p l a c e d u p e rs on n e 1 t e ch -
nique local (durant toute la duree du 
projet) 

9) Etablissement de deux a tro1s comites 
techniques dans les domaines suivants 
(Novembre 1981 - activite continue) : 

- huiles essentielles 
- materiaux de construction 
- produits alimentaires (cafe, 

par exemple) 
10) Avant-projets de normes prepares 

(Octobre 1981) 
11) R~gles et procedures de travail des 

comites techniques (Octobre 1981) 
12) Premiere reunion des comites techniaues 

(Novembre - Decembre 1981) · 
13) Plans et programmes de travail rela

tifs aux activites de normalisation 
etablis pour chaque comite technique 
(Decambre 1981 et revision continue) 

14) Priorites po~r chaque secteur indus
triel et cha~ue comite technique 
(Decembre 19!1 et revision continue) 

15) Guide pour la presentation, la redac
tion et la structuration des normes 
haitiennes {N~vemb!e 1981) 

16) Plan et programme d'action pour promou
voir et syst~~atiser les efforts des
tin~s a la mi~e en application effec
tive des normes haitiennes (Fevrier 
1982 - action continue) 

17) Liaisons avec les organismes regionaux 
et internatiomaux de normalisation 
(Decembre 198«1) 

1.2. Contr6le de la qualit~ 

2.2. (a) 18) Methodologie, procedures et directives 
pour l'octroi, et l'emploi de la marque 
nationale de certification de conformit~ 
aux normes hantiennes (Juin 1982) 

19) Fixation des ~aremes et taux des droits 
pour 1 'octroi de la marque nationale 
de certification (AoOt 1982) 



2.2. (b) 

2.2. (c} 

2.2. (d) 

2.2. (e) 

2.2. ( f) 

·1. 3. Metrol ogi e 

2.3. (a} 

2.3. (b) 
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20) Trois schemas d'inspection et de controle 
de la qualite de produits, de fa~on 
continue, pour l 'usaqe de la marque de 
certification (AoOt a Decembre 1982) 

21) Programme de cooperation avec les ins
tituts et laboratoires d'essais et 
d'analyses existant en Haiti (Juin 1982} 

22) Procedures de certification et d'accre
ditation de ces laboratoires (Septembre 
1982) 

23) Textes legislatifs requis pour la marque 
nationale de certification (Juin 1982} 

24) Organisation et plan de travail pour un 
service de conseils en contr61e de la 
qualite (Decembre 1982} 

25) Conseils donnes a quelques entreprises 
industrie11es qui en auraient besoin, 
sur l'introduction et l'application 
pratique d'un systeme de contr61e de 
la qualite (Janvier 1983 - activite 
continue} 

26) Seminaires d'une semaine sur les p~in
cipes et pratiques du controle de la 
qualite (un chaque annee 1981-1982-1983} 

27) 

28) 

29) 

30) 

31) 

Inventaire et evaluation des laboratoi
res existants en Haiti (Octobre 1982) 
Etude sur besoins de ces laboratoires 
en equipements, avec specifications 
techniques detai llees, personnel, etc. 
(Decembre 1982) 
Etude complete sur creation d'un labo
ratoire national de controle de la 
qualite au sein de l 'OHN (Decembre 1983) 

Trois bourses de formation a l'etran
ger (en 1981 et 1982 - 18 h/m au total) 
Formation sur place du personnel tech· 
nique local (durant toute la duree du 
projet) 

32) Etude de la legislation existante rela
tive aux poids et mesures (Avril 1981) 

33) Projet de loi nationale de m~trologie 
(loi de synthese) (Octobre 1981) 

34) Programme et plan d'action pour 1 'intro
duction et l'application par etapes suc
cessives cu systeme m~trique en Haiti 
(Avril 1982) 



2. 3. (c) 

2.3. (d) 

2.3. (e) 

2. 3. ( f) 

2.3. (g) 

2. 3. ( h) 

2. 3. ( i) 
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35) Recommandations concretes pour mise en 
oeuvre effective de ce programme 
(Juin 1982) 

36) Mise en route de ce programme 
(Janvier 1983) 

37) 

38) 

39) 

40) 

41) 

42) 

Programme et plan d'action pour la 
creation du systeme national de metro
logie legale (Decembre 1981) 
Recommandations concretes pour la mise 
en oeuvre de ce programme (Mars 1982) 
Mise en route de ce programme 
(Juillet 1982) 

Specifications des mesures de masse, 
longueur, volume, etc. utilises dans 
le commerce (Janvier 1982) 
Specifications pour la fabrication de 
mesures de masse, longueur, volume, etc. 
en Haiti (Mars 1982) 
Fabrication en Haiti de ces mesures 
(Octobre 1982 et action continue) 

43) Schema du mecanisme pour l'approbation 
de modeles et prototypes d'instruments 
de mesure (Fevrier 1982) 

44) 

45) 

46) 

47) 

48) 

49) 

50) 

51) 

Etude et Plan pour l'etablissement d'un 
laboratoire national de metrologie 
Specifications techniques detaillees 
de l 'equipement necessaire (Janvier 1982) 
Creation du laboratoire national de 
metrologie (Decembre 1983) 

Etude sur les secteurs industriels inte
resses par le service de metrologie 
industrielle (Mars 1982) 
Etablissement du service de metrologie 
industrielle (Decembre 1982) 

Trois bourses de formation a 1 'etran
ger (1981-1982 et 1983) 
Formation sur place du personnel tech
nique local (durant toute la duree du 
projet) 

Liaison avec l'OIML (Organisation 
internationale de M~trologie Legale) 
et modalites de participation A ses 
travaux 
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E. Activites 

1. Les activites suivantes viseront a la realisation des resul
tats correspondant aux objectifs immediats et enumeres au chapitre E 
ci-dessus. 

1.1. Normalisation 

Resultats No ... 

1 a s 

6 A 8 

9 a 13 

14 

15 

16 

17 

Activites 

Elaboration des documents, organigrammes, 
procedures, regles, etc. relatif<; a la 
creation, l 'oroanisation et le . onctionne
ment de l'OHN,~y compris l'etude et la 
pr~paration des textes l~gislatifs requis. 

Pr~paration des programmes pour les bourses 
internationales, organisation des bourses, 
selection des candidats, soumission des 
candidatures et execution des bourses. 

Contacts avec les milieux interesses pour 
assurer une cooperation effective dans les 
travaux des comites techniques et leur 
participation active a ces travaux. Elabo
ration des textes relatifs aux procedures 
de travail, domaines de travaux, priorites, 
programmes de travail des comites techniques. 

Etude de la n~cessite de normes haitiennes 
dans 1 'industrie nationale, et sur les marche~ 
national et international. 

Preparation d'un guide-pour la preparation, 
la presentation et la structuration des 
normes haitiennes. 

Elaboration d'un programme et plan d'action 
pour promouvoir l'application effective des 
normes haitiennes, au niveau Gouvernement, 
industriels, exportateurs, importateurs. 

Procedures pour la liaison avec les organi
sations internationales de normalisation, 
pour la coordination au niveau national de 
la representation haitienne aupres de ces 
organisations et procedures pour la parti
cipation d'Haiti a leurs travaux. 



13 

1.2. Controle de la gualite 

Resultats No. 

18 et 19 

20 

21 et 22 

23 

24 et 25 

26 

21 a 29 

Activites 

Elaboration de la methodologie, des proce
dures, directives pour la creation et la 
mise en oeuvre d'un systeme de marque natio
nale de certification, y compris 1 'etude 
pour la fixation des droits a percevoir 
pour l'octroi de la marque. 

Visites et discussions avec industriels, 
commer~ants, exportateurs interesses 
d'obtenir la marque nationale de certifi
cation pour l 'un ou plusieurs de leurs 
produits. 

Contacts avec les laboratoires existants, 
etude et discussion des modalites de leur 
participation au systeme national de certi
fication, de leur accreditation, etc. 

Preparation des textes legislatifs relatifs 
a la creation, au fonctionnement et a la 
gestion de la marque nationale de certifi
cation. 

Etude et analyse de cas pratiques de pro
blemes de qualite ou de contr6le de qualite 
au niveau d'entreprises industrielles ; 
preparation des modalites de fonctionnement 
d'un service de conseils techniques au sein 
de 1 'OHN. 

Preparation d'un programme, de l'organisa
tion, definition des participants, des sujets 
de discussion, des objectifs, etc. de divers 
seminaires visant a promouvoir, expliquer 
les principes, les applications pratiques 
et les avantages du contr6le de la qualite. 

Contacts et visites aux laboratoires, etudes 
de leurs besoins en equipement d'essais et 
d'analyse, de personnel, etc. ; sur base de 
cet inventaire, etude approdondie sur l 'op
portunite de creation d'un laboratoire natio
nal de contr6le de la qualite au sein de 
1 'OHN, son orqanisation, son fonctionnement, 
1 'equipement et le personnel necessaire, etc. 
Preparation de listes compl~tes d'equipe
ments de laboratoire necessaire avec spe
cifications et description technique detaillee 



30 et 31 

32 et 33 

34 a 36 

40 a 42 

43 

44 A 46 

47 et 48 

14 

Preparation des programmes pour les bourses 
internationales, organisation de ces bourses, 
selection des candidats, soumission des 
candidatures, execution des bourses. 

Preparation d 1 une etude de la l~gislation 
existante en Haiti relative aux poids et 
mesures. Sur base de cette etude, prepara
tion d 1 un projet de loi nationale de metro
logie (loi de synthese). 

Preparation d 1 une etude sur le deqre d'im
plantation des differents systemes de poids 
et mesures en Haiti, des problemes se posant 
a l 'introduction integrale du systeme 
metrique ; sur base de cette etude, elabo
ration d 1 un programme de travail et plan 
d'action detail le relatif a l 'implantation 
du systeme metrique par etapes successives, 
secteur par secteur (Commerce, industrie, 
communications, importations, exportations, 
etc.). 

Etude des mesures rie masse, volume, lonoueur 
actuellement utilisees en Haiti et prepara
tion des specifications necessaires a leur 
fabrication locale, compte tenu des ateliers 
disponibles, des niveaux de precision requis, 
etc. 

Elabora~ion d'un schema relatif a un meca
nisme pour l 'approbation de model es et pro
totypes d'instruments de mesure. 

Etude et preparation d'un plan pour la 
creation, 1 'organisation et le fonctionne
ment d 1 un service national de metrologie 
legale ; cette etude comprendra les plans 
pour la creation d'un laboratoire national 
de metrologie avec indication des appareils 
et equipements necessaires, du personnel 
requis, de la surface du laboratoire, de la 
disposition des equipements et bureaux, etc. 
Egalement liste compl~te d'equipement du 
laboratoire de metrologie avec description 
et specifications techniques d~taillees. 

Contacts, discussions avec les industriels 
haitiens relatifs a la cr~ati1n d'un service 
de metrologie industrielle, et elaboration 
d'une etude sur la creation et le fonctionne
ment d'un tel service, compte tenu des besoins 
des problemes concrets qui s~ po~ent aux 
entreprises industrielies du point de vue 
mesures et instruaents de mesure. 
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49 et 50 Preparation des programmes pour les bourses 
internationales, organisation des bourses, 
s~lection des candidats, soumission des 
candidatures, execution des bourses. 

51 Elaboratoion des procedures de liaison 
avec l 'OIML et celles relatives a la parti
cipation d'Haiti a ses travaux. 

1. Apports du Gouvernement 

1.1. Obligations financieres 

1.2. Mise a disposition du personnel national 

- Un ingenieur specialiste en normalisation et controle de 
la qualite (appele a devenir lP directeur de l 'OHN) 

- Un ingenieur specialise en metrologie 
- Un ou deux techniciens specialistes en matiere des huiles 

essentiel1es et materiaux de construction 
- Le personnel qualifie des laboratoires 

d'analyses et d'essais existants 
- Une secretaire/d~ctylo 
- Personnel au~i1iaire 

l • 3. Formation 

Le Gouvernement sera responsable de la remuneration des 
stagiaires durant leur periode de formation. 

1.4. Bureaux - Laboratoires - Eguipementt 

Le Gouvernement mettra a la disposition du projet le nombre 
de bureaux requis, les laboratoires d'essais et d'analyses 
concernes avec leur equipement et ~ersonnel, dans la mesure 
des besoins du projet. 

2. Apports du PNUD 

2.1. Personnel international 

a) Expert en normalisation 
(Conse111er Principal) 

!Duree 
24 h/m 

Date d'entr~e en 
service Juillet 

1981 

Diplome universitaire d'ingenieur, en tee~ ologie ou sciences 
physiques appliquees - lonque experience a un haut niveau de 
responsabilit~ dans l 'orqanisation et le fonctionnement d'un 
syst~mc national de normalisation. Experience dans les pays 
en voie de developpement souhaitab]e. Connaissance des acti
vites d'organisation~ intern~tiona]es de normalisation. Sera 
responsable de la coor(ination des activites du projet, et 
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en particulier des activites correspondant aux objectifs 
immediats No. 2.1. a, b, c, d, e, f et g (voir Chapitre F, 
Activites). 

b} Expert en controle de la 
g_ualite 

Duree 
18 h/m 

Date d'entree en 
service Juillet 

1981 

Diplome universitaire d 1 ingenieur, en technologie ou sciences 
physiques appliquees - longue experience a haut niveau dans 
le domaine des principes et applicatioffi pratiques du controle 
de la qualite, tant au niveau de l'entreprise industrielle 
qu 1 au niveau de 1 'organisation et du fonctionnement d'un 
systeme national de contr6le de la qualite. Experience 
dans l 'organisation et le fonctionnement d 1 un systeme natio
nal de certification de conformite au~ normes. Speciali
sation dans 1 'un des domaines, oroduit~ alimentaires ou 
mat~riaux de construction souhaitable. 

Sera responsable des activites correspondant aux objectifs 
immediats No. 2.2. a, b, c, d, e et f (voir Chapitre F -
Activites). 

c} Expert en metrologie 12 h/m Juillet 1981 

Dipl6me universitaire en sciences ou niveau acad~mique 
equivalent. Experience approfondie dans 1 'organisation et 
le fonctionnement d'un service national de metroloqie, tant 
au niveau de la metrologie legale (poids et mesures - Etalons 
de reference, nivcaux 1-2-3) qu'a celui de la metrologie 
industrielle (instruments de mesure industriel ). Expe
rience dans 1 'organisation et le fonctionnement d 1 un labo
ratoire national de metrologie. Experience dans les pays 
en voie de developpement souhaitable. Connaissance des 
activites de l'OIML. 

Sera responsable des activites correspondant aux objectifs 
immediats No. 2.3. a, b, c, d, e, f, g, h, i (voir Chapitre F, 
Activites). 

d} Conseiller en information 
et relations publigues 3 h/m Janvier 1982 

Specialiste des ~ethodes et mecanismes de 1 'organisation 
et de la mise en oeuvre d'une campagne d'information et de 
relations publiques moyennant tous les moyens d 1 information 
presse, radio, television, documentation, brochures, etc. 

~ra responsable des activites correspondant a 1 'ot jectif 
immediat No. 1 .e (voir Chapitre B). 

e} Consultants a court terme 6 h/m A preciser 

Ces consultants seront des specialistes de haut niveau dans 
des domaines bien specifiques, et dont les connaissances et 
1 'apport ser:rnt juges necessaires au cours de l 'ex~cution du 
projet. Leur intervention sera de courte duree allant de 
deux semaines a deux mois. 
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2 • 2 • F C' rm a t i on 

Des bourses individuelles pour une duree totale de 18 h/m 
sont prevues dans le cadre de ce projet. Il est envisage 
que six a huit boursiers haitiens entreprennent des stages 
de formation de un a trois mois chacun, a l 'etranger, et 
cela dans les domaines de la normalisation, du contr6le de 
la qualite, de la certification de qualite et de la metro
lcqie. 11 appartiendra au Conseiller Principal, en accord 
avec les autorites haitiennes competentes de preparer le 
plan de detail pour l 'execution de ces bourses. En plus, 
des bourses pour une duree de 4 h/m sont prevues pour des 
stages de formation de cadres haitiens dans des domaines 
particuliers, a determiner en cours d'execution du projet. 

2.3. Equipement 

Sur base d'une premiere evaluation des laboratoires et 
equipement~ disponibles en Haiti, il est estime necessaire 
d'inclure dans les apports du projet, l 'equipement minimal 
sui~ant, Jestine a completer les equipements existants dans 
le pays : 

a) Equipement de laboratoire 
de contr6le de la qualite 

- chimique 
- produits alimentaires 
- huiles 
- materiaux de construction 

b) E~uitement de metrologie 
( ta ons et laoorato1re 
national de metrologie) 

25.000 
35.000 
25.000 
15.000 

c) Unite mobile (vehicule laboratoire) 

d) Documentation, livres, materiel 
aud1 o-vi suel, -~ 

e) Vehicule 

Total equipement 

2.4. Dive;·s 
Total $ E. U. 

Cout estime 
en $ E.U. 

100.000 

50.000 

18.000 

5.000 

4.000 

177.000 

20.000 
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H. Plan de travail 

Un plan de travail preliminaire montrant le calendrier des 
operations prevues dans le cadre de ce projet est annexe au present 
document. Il appartiendra au Conseiller Principal, en accord avec 
les autorites haitiennes competentes, de le modifier et 1 1 adapter 
aux besoins, en cours d'execution du projet, si cela devait s 1 averer 
utile et necessaire. 

I. Preparation d 1 un cadre pour la part!cipation effective du 
~rsllnnel national et international du projet 

Les activites requises pour obtenir les resultats indiques 
et atteindre les objectifs im~ediats du projet seront entreprises 
conjointement par le personnel national et international du projet. 
Les roles respectifs du personnel national et international seront 
determines par leurs superieurs, d 1 un commun accord, au debut du 
projet et fixes dans un cadre pour la participation effective du 
personnel national et international du projet. Le cadre, qui sera 
attache au present Document de Projet en annexe sera rPvise de temps 
en temps. Les roles respectifs du personnel national et internatio
nal seront en accord avec le concept etabli et les objectifs speci-
fiques de la cooperation technique. 

J. Liaisons et communications 

Dans l'inter~t de l'efficacite du projet, n sera necessaire 
d'etablir les iiens de cow.munication les plus etroits possibles entre, 
d'une part, le personnel national et international du projet et, 
d ' au tr e pa rt , 1 e s mi 1 i e u x et s e ct e u rs i n t ere s s es de 1 • i n du s t r i e, du 
commerce, de 1 'agriculture, des ffiines, des travaux publics, de la 
sante publique, ainsi qu'avec les universit~s, fac~ltes, ir~•itutions 
et associations professionnelles existant en Haiti, les exp~ytateurs, 
les importateurs, les consommateurs, etc. £tant .donne l 'ampleur 
des activites et secteurs couverts par le projet, un plan des liai
sons de communication sera prepare par le Conseiller Principal, en 
accord avec le directeur national du projet et les autorites haitien
~es competentes, dans un delai de trois mois a partir du debut des 
operations. 

K. Cadre institutionnel 

Le Departemert du Commerce et de l'Industrie, sous l'egide 
duquel serait cree l'Office Haitien de Normalisation, de controle de 
la qualite et de metrologie (OHN), sera l 'agence de contrepart1e 
char9ee de l 'execution du projet au nom du Souvernement de la R~pu-
blique d'Haiti. . 

L'OHN serait ~tabli comme organijme public a caract~re 
commercial et industriE:l, .Jouissant de la personnalite morale et 
dote de 1 'autonomie budg~taire et technique. 
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11 comprendrait, au depart, trois departements, a savoir 

- normalisation et controle de la qualite 
- metrologie 
- administration 

avec un personnel de 6 a 8. 

11 serait administre par un Conseil d'Administration, presi
de par le Secretaire d'Etat du Commerce et de l'Industrie, ou son 
representant et compose des membres suivants, representant 

- le Departement de l 'Agriculture, des Ressources Natu
relles et du Developpement Rural 

- le Departement des Travaux Publics, Transports et 
Communications 

- le Departement du Plan 
- le Departement des Mines et des Ressources Energetiques 
- le Departement de la Sante Publique et de la Population 
- des industriels et associations de producteurs 
- la Chambre de Commerce 
- l'Universite d'Etat d'Haiti 

La direction de 1 'OHN sera assuree par un Directeur charge 
d'executer les directives donnees par le Conseil d'Administration. 
L'un des facteurs principaux a considerer pour assurer le succes 
de l'OHN, est la necessite de promouvoir et mettre en oeuvre la 
cooperation effective entre tous les milieux concernes, ceci tant 
au niveau de la gestion et administration de l'organisme, qu'au 
niveau des travaux techniques. L'OHN devra eaalement s'assurer la 
cooperation active et la participation de tous les laboratoires 
d'analyses et de recherches existants dans le pays, tels ceux de 
l 'IDAI (Institut de Developpement Agricole et Industriel), de 
l'INAREM, devenu le Departement des Mines et des Ressources Energe
tiques, de la Faculte des Sciences de 1 'Universite d'Etat d'Haiti, 
etc. 

Dans l'avenir, il y aura lieu d'~tudier la creation even
tuelle d'un Laboratoire National de Co~trole de la Qualite qui ferait 
partie integrante de 1 'OHN et proc~derait aux recherches, analyses 
et essais relatifs aux activites nationales de normalisation et 
de contr6le de la qualite, non couverts par T:es autres laboratoires. 
En particulier, il fer~ des essais relatifs a 1 'octroi de la marque 
nationale ~e certification de conformite aux norme~, pour lesquels 
un equipement d'essais et d'analyses speciali~e est requis. 

L'OHN sera aussi charge de creer un Laboratoire National 
de Metrologie, charge de ga der les etalons ~rimaires de reference 
du systeme national de metrologie, d'~talonrner les etalons secon
daires utilises dans le pays et ~~urnir ces ~talons pour usage aux 
niveaux departemental et communal. 11 serait aussi charge, en temps 
opportun, d'assister les services public:, les commer~ants, les 
industriels, etc. dans les problemes de poids et mesures, de mesu-
ra~es, etc. qui pourraient ~e poser. 
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Il y a aussi lieu de signaler, surtout en ce qui concerne 
la formation de cadres haitiens en normalisation, contr61e de la 
qualitf et mftrologie, qu'une coopEration devra @tre Etablie avec 
l'INAGHEI (Institut National d'Administration, de Gestion et des 
Hautes Etudes Internationales). 

Enfin, une coopEration devrait etre ~tablie, lors de l'exE
cution de ce projet avec le Centre du Commerce International de la 
Conf!rence des Nations Unies sur le Commerce et le DEveloppement 
(CNUCED - CCI), pour ce qui a trait aux questions de promotion des 
exportations. 

L. Obligations prEalables 

1. Pour le dEmarrage effectif du projet, le Gouvernement 
devra prendre et avoir termine les mesure~ administratives et 
lfgislatives n~cessaires. 

2. L'agence d'ex~cution (ONUDI) devra prendre toutes les 
mesures administratives pour @tre en mesure de fournir en temps 
voulu les apports PNUD/ONUDI. 

3. Le Uocument de Projet sera sign! par le Repr~sentant 
Resident au nom du PNUD et l'assistance du PNUD sera fournie 
lorsque les conditions pr!alables pour 1 'ex~cution du projet auront 
It! remplies a la satisfaction du PNUD. 

M. Assistance future du PNUD 

Devant l'ampleur de l 'objectif a long terme envisag! dans 
ce projet, et les limites de celui-ci, il est a envisager qu'une 
a~sistance compl!mentaire future de la part du PNUD pourrait s'av!rer 
necessaire. Cette !ventualit!, et le cas !ch~ant, les modalit~s et 
apports de cette assistance future feront l'objet d'une analyse 
dltaillle des r!sultats concrets obtenus lors de l'execution de cette 
premi!re phase. Cette analyse aurait lieu au cours d'une r!union 
tripartite a tenir au plus tard six mois avant la fin du pr!sent 
projet. 

III. SUPERVISION - EVALUATION - RAPPORTS 

A. Reunion tripartite 

Une reunion tripartite Gouvcrnement de 1a R!pub11que d'Haiti, 
PNUD, agence d'ex!cution (ONUDI~ pourra etre pr!vue, si necessaire, a 
la demande de l'une des parties, au cours du projet, pour !valuer l'!tat 
d'avancement, les risultats, OU !ventuellement les suites I donner. 
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I. Evaluation 

Le projet sera souais I une lvaluation. en accord avec les 
procfdures l~tblies I cet effet par le PNUD. l'organisation. les 
termes de rfftrence et le aoaent de cette lvaluation seront dlcidfs 
par consultations entre le Gouvernement. le PNUD et l'agence d'exl
cution. 

C. Rapports plriodiques et rapport final 

1. le Conseiller Principal soumettra tous les six •ois un rapport 
plriodique sur les activitls du projet. A la fin de sa mission. et en 
plus des divers rapports techniques qu'il sera amenl I llaborer, il 
sou•ettra un rapport final sur ses activitts et celles du projet. 
selon les rlgles ttablies par le PNUD I cet effet. 

2. Les at~res experts I long tenne soumettront des rappo\·ts 
plriodiques tous les six mois et un rapport final l la fin de leur 
•ission. selon les rlgles ttablies I cet effet par le PNUD. 

3. Les boursiers prtpareront un rapport final sur leur 3tage 
de formation selon les rlgles ftablies I cet effet par le P~UD. 

IV. BUDGET 

A. Budget de la contribution du PNUD 

Celut-ci est donnl aux pages 22 et 23 ci-aprls. 

B. audget ~e la contribution du Gouvernement 

Celui-ci est donnt aux pages 24 et 25 ci-aprls. 
Etant donn~ qu'il s'agit de ch1ffres estimat1fs, 11 y aura 

lieu dt revo1r et, le cas lchlant, de mettre ce budget I jour. 



Pays : Rtpub11que d'Ha1t1 
DP/HAI/80/ ••• /A/01/37 

BUDGET DE LA CONTRIBUTION DU PNUp 
"' (en $ E.U.} 

No. du ProJet : 
f1 tre au projet : Dfveloppement ~es act1v1tfs 

qua11te et mttrologie 
nationales en matilre de normalfsatfon, contrlle de 11 

10. PERSONNEL DU PROJET 

11. Experts 

TOTAL 

h/m $EU 
!!!Q. 

h/m $EU 

1981 -
h/11 SEU 

1982 -
h/m SEU 

!W. 
ht• SIJI 

11-01 Expert en norma11sation 
11-02 Expert en contrOle de 

24 124.800 

18 93.600 
12 62.400 

6 31.200 

6 31.200 
6 31.200 

12 62.400 

12 62.400 
6 31.200 

6 31.200 
la qualitf 

11-03 E~pert en mttrologie 
.11.04 Expert en information 

et relations publiques 
11-05 Experts I court terme 
11-99 Sous-total experts 

13. Personnel admin1stratif 

15. Voyages officiels 

16. Autres coots 

19. Sous-total pour l'lllment 

30. FORMATION 

31. yourses individuelles 
31-0 Nol'lla11sat1on 
31-02 ContrGle de 11 qua11tl 
31-03 Mftrologie 
31-04 Certif1cat1on 
31-05 Autres 

39. Sous-total pour l'tltment 

3 15.6~0 - - 3 15.600 - - - -
6 31.200 - - 2 10.400 2 10.400 2 1¥:400 

63 327.&oo - - 23 119.&oo 32 111.400 a 4 .100 
18 13.000 - - 6 5.000 11 8.000 -

11. 000 

3.000 

354.600 

-
-
-

-
-

5.000 

1.500 

131.100 

6.000 

1.500 

181.900 

-
-

.. 
-

41.600 

4 6.000 - - 2 3.000 2 3.000 - -
4 6.000 - - 2 3.000 2 3.000 - -
4 6.000 - - 2 3.000 2 3.000 - -
2 3.000 - - 1 1.500 1 1.500 - • 
4 6.000 - - - - 2 3.000 2 3.000 

18 27.000 - - 7 10.500 9 13.500 2 3.000 

N 
N 
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Rlpub119ve d'H11t1 
DP/HAl/80/ ••• /A/01/37 

lll!JI II "f;!'ff!P.JlM •1!18 

!m_: J•J : 
"°icl•J'lro et : ti re 6 Dtveloppe .. nt des 1ct1vf tts n1tion1le1 en ••t11re de ner111li11t1on, contrlle de 11 

qu~11tt et ••trolo91e 

40.. EOUIPEMUtT 

41. E41uip••ent de l1bor1to1re 
de contrOle de 11 qu111tt 

- Equipe•ent •ftrologf e 
- Uaitf •ob11e de l1bor1to1re 
- Docu•ent1tfon, lf vres, 

••tfr1e1 1ud1o-v1suel, etc. 
- Vlhicule du projet 

49. Sous-total 1tour 1'111Mnt 

SO. DIVERS 

51. Eatret1•• cl• l'lquipe .. nt 
52. R1pp • .-ts 
53. Divers 

It. SeU1•tot1l pour l'tltMnt 

99. TOTAL 

TOTAL 1980 ............. 
h/• SEU h/m !EU 

100.000 
50.000 
18.000 

5.000 
4 •. ooo 

177.000 

5.000 
5.000 
3.000 

13.000 

571.600 

-

-

-

lU! 
hi• SE! 

-
-
-4.000 

4.000 

-1.000 
1.0CO 

2.000 

147.600 

llJ1 
hi• SEU 

50.000 
25.000 
18.000 

3.000 -
11.000 

2.000 
2.000 
1.000 

s.ooo 

211.400 

lW 
b/! SEU· 

10.000 
25.000 -

2.000 -
77.110 

3.000 
2.000 
1.000 

1.000 

127.100 

• 
N 
w 

1 
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IUDGET DE LA COITRllUTIO" OU IOUYER,.EMENT (£1 teATURE) 
. (En Gourdes) 

Rlpvblique d'H1iti 
DP/HAl/80/" ••• /A/01/37 

_____________ : Dtveloppe•ent des 1ct1v1tts n1tion1les en ••tilre de normalisation, contrll• de 11 
qu111tt et •ftrologie 

TQTAL 1980 !W llll. lU1 
10. PERSOltRtl DU PRO~ET 

11. Exterts 
- lespoasable de l'Office 

•1itien cle llol"ll•lis1tion, 
co•trlle de 11 9u111tl et 
dtrologie (OHNJ 

- Spfci1liste en nol"ll1li
s1tion (in9fft1eur) 

- Spfc1111ste en contrOle de 
11 qu111tf (ingfnieur) 

- SJlci1liste en •ftrologie 
( 1 ntfnf eur) 

- Technicf ens (2 I 4) 
- lnfor111tion et clocuMllt1t1on 
- Perso•n•l de 11bor1tof re 
- Personnel admin1str1tf f 
- Personnel 1uxf li11re 

19. Sous-tot1l ~our 1'111Mnt 

30. FOIMATIOlt 

31. Bourses inclividuelles 

!L• SEU 

36 233.000 

33 147.000 

24 110.000 

24 110.000 
48 101.000 
24 68.000 
42 90.000 
30 60.000 
42 45.000 

303 964.GOO 

hi• SEU hi• SEU hi• SEU bl• SIU 

6 36.000 12 75.000 12 10.000 ' 42.000 

3 12.000 12 50.000 12 55.000 ' 30.000 

6 25.000 12 55.000 • 30.000 

- 6 25.000 12. r.'55.000 I 30,000 - 12 24.000 24 50.000 12 27.000 - - 6 15.000 12 35.000 ' 11.000 - 6 10.000 24 50.000 12 30.000 - ' 10.000 18 . 35.000 ' 15.000 - 1? __ 10.000__ 24 25. 000 6 10. OO_Q 

9 . 48.000 78. 244.000 150 440.000 '' 232.000 

Rtavttlrttiott cles bovrsiers 18 72.000 • • 7 28 1000 t 36.000 2 l.Qlf 

n. Sous-total pour l'lll•nt 18 72.000 - 7 28.000 

~ 

' 3•.ooo 2 1.000 

N .. 



Pays : 
(SUITE) BUDGET DE LA CONTRIBUTION DU GOUVERNEMENT (EN NATURE) 

(En Gourdes) 

No. du Projet : 
T1tre du Prolet 

Rlpub11que d'Ha1t1 
DP/HAI/80/ ••• /A/Oa/37 

: Dlveloppement des actfvftfs natfonales en matflre de normalfsatfon, con~ . 
qualitf et mftrologie 

40. EQUIPEMENT 

quipement de laboratoire 
- Bureaux (location ou . rtis

sement) 
- Equipement de bureau 

49. Sous-total 

50. DIVERS 

59. Sous-total 

99. TOTAL 

~ 

TOTAL l!!Q. 

h/m $EU 

500.000 

50.000 
30.000 

580.000 

20.000 

20.000 

1.636.000 

h/m SEU 

5.000 

5.000 

3.000 

3.000 

56.000 

illl 1982 -
hLm IEU hlm SEU 

100.000 300.000 

15.000 25.000 
16.000 7.000 

131.000 232.000 

8.000 6.000 

8.000 5.000 

411. 000 714.000 

• Ii! de 11 

lW. 
!ilm If U 

200.000 

10.000 
2.000 

212.000 

3.000 

3.000 

455.000 

N 

'" 



Annexe 

Pays : PLAN DE TRAVAIL 
~o. du Projet 
Titre du Projet D~veloppement des activit~s nationales en matiAre de normalisation, contrnle de la 

qualit@ et mftrologie 

ACTIVITES PREPARATOIRES 

10. PERSONNEL DU PROJET 
11. Ex~erts 
11-0Txpert en normalisation 
11-02 E~pert en contrale de 

la qualit@ 
11-03 Expert en m~trologie 
11-04 Expert en information 
11-05 ~xperts l court-terme 

30. FORMATION 
31-:-B'ourses inaividuelles 
31-01 Normalisation 
31-02 Contrale de la qualitf 
31-03 M~trologie 
31-04 Certification 
31-05 Au~res 

40. EQUIPEMENT 

- Equipement de laboratoire 

1980 1981 1982 1983 - - - -
JFMAMJJASOND 
xxxxxxxxxxxx 

JFMAMJJASOND 

xx 
xx 

xx 

xxxxxx 

xxxxxx 
xxxxxx 

xxx 
xx 

x 

JFMAMJJASOND 

xxxxxxxxxxxx 

xxxxxxxxxxxx 
xx xx xx 

xx 

x x 
x x 
x x. 

x 
x x 

xxxxxx 

JFMAMJJASOND 

xxxxxx 

xx 

xxxxxx 

(11-011 

(11-05) 

(31-05) 

(Equf pt. 
1 ab o. ) de contrale de la qualitf 

- Equipement m~trologie 
- Unit~ mobile xxx 

xx xx xx xx ( E q • m f t ro • ) 
- Documentation 
- V@hicule de projet 

xx 
x 

xx xx 

---

(Docum.) 

N 
Cl 
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